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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e ch. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 12 février. 

DÉCLARATION PASSIVE ÏIANS UN INVENTAIRE EN PRÉSENCE DU 

OÉ\!iClER. — RECONNAISSANCE DR LA DETTE INTERRUP-

TIVE 1»K LA PRESCRIPTION. BILLETS DE COMMERCE bS-

IKK ALLIES. — CtSSATION DU LU N D AFFINITÉ. — EXER-

CICE HE LA CONTRAINTE PAR CORPS. 

f. in déclaration passive d'une délie par le débiteur dans un 
inrcnl'ii're dans lequel csl partie son créancier, constitue 
une reconnaissance de la dette inlerrupiÀve de la prescrip 

11. La contrainte par corps peut être exercée contre un allié, 
lorsqu'au moment de ta condamnation le lien d'afliniié a 
cesse Assister. 

Il s'agissait de billets sanscrits par la sieur Vignaud, 

fors commerçant, au profil du sieur Piolet, son beau frère ; 

une déclaration de la deite avait été faite par Vignaud, 

dans I inventaire, après le décès de sa femme, dressé avec 

le sieur Piotet. Depuis, celui-ci avait obtenu contre Vi-

gnaud, au Tribunal do commerce de la Seine, un juge-

ment de condamnation avec contrainte par corps. 

Devant la Cour, Vignaud soutenait que les billets étaient 

atteints par la prescription de cinq ans et que la contraiu-

'c par corps 11e pouvait être exercée entre parents ou 
aines. r 

•foi» la. Cour, 

; |n ce qui touche la prescription : 

* Considérant que, par la déclaration faite à l'inventaire, il 
a eu reconnaissance de la dette; qu'ainsi il ne pouvait y avoir 

'«u qua la prescription trentenaire; 
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que, dans l'espèce, lors des sentences rendues, 

S"W l |.10tet ' éPouse de Vignaud, débiteur, était décédée; 
corn. !!• ■ e " d'affinité faisant obstacle à la contrainte par 

-pufiraitp,us; 

naître contradictoirement avec eux sa qualité de Fran-

çaise. 

Cette affaire est venue ce matin à l'audience de la 1" 
chambre. 

Après explication dans la chambre du conseil. M" Ber-

sa char . e '>- aU ' * ^' otel a su bir la confusion qui résulte à 
sieur A6 ' a l é8ard de l'obligation de la femme Vignaud, sa 

' ae sa qualité d'héritier de cette dernière. » 

, ^aidant, 
lant; M< M' Faivre d'Âudelatige pour Vignaud, appe-

forrnes'rï ?]S
nen

 pour Piotet, intimé-, conclusions con-
Qe

 M. Levesque, substitut du procureur-général. 

yer a présenté à l'audience publique les observations sui-
vantes 

TR
1BUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 25 février. 

T
,
0N

 p ^PULSION DU TERRITOIRE FRANÇAIS. — RÉCLAHA-

' AR U PERSONNE EXPULSÉE. — QUESTION D'ÉTAT. 
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'rêté de M. le miuistre de la police gé-

u U lévrier 1853, notifié le 21 du même mois, 

' Messieurs, a-t-il dit, il ne s'agit pas ici, je prie le Tribunal 
d'en èlre bien convaincu, d'un moyen dilatoire pour résister à 
l'ordre d'expulsion qui a élé notifié à M"W de Solms. Elle in 
voque la qualité de Française qui lui appartient, non pas en 
venu de sou origine, mais en vertu de son acte de mariage 
avec M. de Solms, lequel est né à Strasbourg, et qui de plus a 
satisfait à la loi de recrutement; j'ai entre les mains un certi-
ficat qui le constate. 

Son acte de mariage, voilà la pièce que produit M'"" de 
Soims pour justifier qu'elle a épousé un Français ; qu'elle 
a acquis la qualité de son mari ; qu'elle est. devenue Fran-
çaise, .i-

Ce n'est pas tout : M. de Soims est inscrit sur les listes élec-
torales; il a voté C'est donc avec des faits très positifs que 
M."" de Solms demande à intenter le procès. 

Elle a allégué l'urgence. Cette urgence résultait de la noti-
fication qui lui a é é faite et que voici : c'est un ordre à la 
date du 19 février 1853, qui enjoint expressément à l'épouse 
de M. de Solms, étranger non naturalisé, d'avoir à quitter 
Paris dans le délai de cinq jours. Ladite notification a été faite 
le il. Le 22, une nouvelle notification a eu lieu ; celle ci a ré-
duit le délai à vingt-quatre heures, attendu que Hw de Solms 
et son frère ont écrit une lettre inconvenante à M. le ministre 
de la police générale à raison de l'arrêté d'expulsion. 

Le Tribunal, par son jugement d'avant-hier, a déclaré que 
la procédure suivie par M me de Solms était irrégulière, qu'elle 
«niait dû demander à assigner tout à. la fois son mari et M. 
|; ministre de la police générale. Nous nous sommes confor-
més à la décision du Tribunal. 

Notre déniante d'autorisation est formée dans les termes in-
diqués par le jugement du 23 février. 

Je disais tout a l'heure qu'à l'avunt-dernière audience il y 
avait une urgence extrême. La même urgence existe aujour-
d'hui. En effet, deux heures après que le Tribunal avait rendu 
sou jugement, M rac de Solms était enlevée de vive force et trans-
portée hors de France. Or, elle a un enfant de treize mois qui 
est gravement malade. Il résulte d'un certificat de M. le doc-
teur Blaehe que le voyage aurait compromis la santé de cet 
enfant. La police a enlevé la mère en laissant l'enfant à Paris. 

Dans ces circonstances, je demande que le Tribunai statue 
immédiatement attendu l'urgence, et qu'il .autorise ma cliente 
à assigner son mari et M. le ministre de la police générale 
pour fiiire constater avec enx devant le Tribunal, dans le plus 
bref délai, sa qualité de Française. 

M. Lafaulotte, substitut de M. le procureur impérial, a 

pris ensuite la parole. 

Messieurs, a dit ce magistrat, il ne faut pas faire pet'-dr* à 

cette affaire le caractère qui lui appartient : il s'agit d'une au-
torisation do femme mariée et pas d'autre chose. 

Nous n'avons en aucune façon à apprécier les arrêtés qui 
ont été pris, non-seulement contre M™" de Solms, mais encore 
contre son mari, étranger non naturalisé; nous n'avons pas à 
les apprécier, cela est de toute évidence. 

Sur la question unique du procès, sur la question d'autori-
sation de justice à défaut de celle Ou mari, nous sollicitons du 
Tribunal un ajournement à huitaine. 

C'est une chose grave que d'autoriser Hue femme, en l'ab-
sence de son mari, à intenter un procès, et surtout un procès 
qui touche à la nationalité de celui-ci. 

Vous avez reconnu, par votre premier jugement, qu'il était 
nécessaire que M. de Solms fiil mis en cause, qu'il fallait qu'il 
fût au procès. De Solms habite on ne sait où; la police le re-
cherche; elle ne l'a pas trouvé; c'est là un premier motif qui 
nous détermine à demander uu ajournement. 

En outre, dans ce procès qu'on vous demande l'autorisation 
d'intenter, et qui doit forcément soulever une question d'état, 
M"" de Solms né produit dès à présent, comme preuve de sa 
qualité de Française, rien autre chose que son contrat de ma-
riage. Or, il y a actuellement insuffisance de preuves. Il faut 
que M"" de Solms établisse que son mari est Français. La vé-
rification de ce poiut important exige du temps. Un délai de 
huitaine est donc indispensable. L'urgence n'existe pas. Ah ! 
si votre jugement pouvait paralyser l'effet de l'arrêté ministé-
riel, nous comprendrions l'urgence. Mais il est bien évident 
que, dans aucune hypothèse, votre décision ne pourra produi-
re un pareil effet. Fût-il favorable à M"" cVe Solms, il n'aurait 
pas pour résultat d'annuler l'arrêté d'expulsion. Votre juge-
ment serait un document grave, que M. le ministre de la police 
générale aurait à apprécier. Il est donc certain que l'urgence 
n'est pas constatée. Nous demandons la remise à hui taine pour 
qu'on puisse se procurer les renseignements nécessaires. 

M' Berryer : Il y a urgence pour ma cliente à faire recon-
naître sa qualité do Française, puisqu'on la méconnaît de la 
manière la plus formelle. 

Après ces explications, le Tribunal a remis l'affaire à 

huitaine, et a ordonné que les pièces seraient remises sur 
le bureau . 

res stationnant dans le port de Cette et réciproque-

ment. 

Les concessionnaires des droits de navigation sur les 

canaux du Midi, et en particulier sur le canal de Cette, ont 

le droit de percevoir, comme l'Etat auquel ils ont été 

substitués, un droit do deux cenîimes et demi par cinq 

myriagrammes de marchandises transportées, non seule-

ment pour chaque distance de cinq kilomètres, mais enco-

re pour toute fraction de cotte distance. 
La taxe apercevoir pour les droits de navigation a le 

caractère de pénalité, lorsqu'il y a lieu de la prononcer en 

cas de refus.de paiement et non d'indemnité ; dès lors c'est 

au juge de répression et non au juge civil qu'il appartient 

de statuer sur la contestation. 

La peine, applicable à la contravention de refus de paie-

ment des droits de navigation sur le canal de Cette, est 

celle de 500 livres d'amende édictée par l'édit du 7 octo-

bre 1666 non abrogé par les lois postérieures, et non celle 

de 10 livres édictée paiT'ordonnance du juge c'tâtelain du 

19janvier 1764, applicable seulement au cas où les patrons 

ne feraient pas, clans le délai de trois jours, le dépôt des 

droits de navigation dus par les négociants. 

L'article 365 du Code d'instruction criminelle est inap-

plicable aux contraventions résultant du relus.de péage 

sur les canaux du Midi, d'où la conséquence que les Tri-

bunaux sont tenus de prononcer autant d'amendes de 

500 livres qu'il y a de contraventions constatées. 

L'article 1" de la loi du 30 mars 1842, qui permet de 

modifier les peines fixes prononcées par les règlements de 

gi amie voirie, a uniquement eu en vue les contraventions 

à la poltee de la grande voirie, et dès lors ne peut être ap-

pliqué à la contravention résultant du refus de paiement 

des droits de navigation sur le canal de Cette. 

La solidarité des dépens ne peut être prononcée, aux 

ternies de l'article 55 du Code pénal, contre les prévenus 

de plusieurs contraventions identiques dont les procédures 

ont été jointes, qu'autant qu'il y a connexité et cooj éra-

tion dans les faits, objet des poursuites; mais on ne sau-

rait reconnaître ce caractère aux contraventions successi-

vement commises par des négociants dans leur intérêt 

privé, et ii importe peu d'ailieurs qu'il y ait eu jonction 

de toutes les procédures, et qu'il ait été procédé par un 

seul et même débat et statué par un seul et même 

arrêt. 

Cassation, in parte quâ, par ce dernier moyen seule-

ment, mais rejet de tous les autres, sur les pourvois for-

més par les sieurs Saacké et C% Hérail, Jonquel et autres, 

contre deux arrêts de la Cour impériale de Montpellier 

des 2 juillet et 9 août 1852, qui les ont condamnés à dif-

l'éreu tes fwiend^spyur reins de paiement il«» droits de. 
' navigation sur le canal de Cette. 

M. Moreau, conseiller-rapporteur ; M. Yaïsse, avocat-

général, conclusions conformes ; M" Fabre et Béchard, 

avocats plaidants. 
 "ir~niiii »i . 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Filhon. 

• Audience du 25 février. 

DEUX AFFAIRES DE BLESSURES AYAXT OCCASIONNÉ LA MORT, 

QUOIQUE FAITi.S SAKS INTENTION DE LA DONNER. 

Le jury avait à juger aujourd'hui deux affaires d'une na-

ture bien triste et qui présentaient sous un jour bien fâ-

cheux les habitudes d'une certaine classe de la société. 

Dans la première, l'auteur de la blessure à laquelle a 

succombé la victime est une femme jeune encore qui a 

conservé, à la suile de la vie de débauches dont elle s'est 

fait un état, les traces d'une beauté qui a dû être grande. 
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Voici ce qu'on ht ce soir dans la Pairie, au sujet de 
cette affaire : 

« Un arrêté de M. le ministre de la police générale' a 

ordonné l'expulsion du territoire français de M"'* Solms, se 

disant comtesse de Solms, et de M. Wyse, tous deux 

étrangers. Ces deux personnes prenaient, sans y avoir au-

cun droit, le nom de Bonaparte, et loin de respecter le 

nom illustre qu'elles usurpaient, s'en servaient au con-

traire pour se livrer à des désordres scandaleux et pour 

abuser plus facilement de la crédulité de ceux qui les ap-

prochaient. M"" Solms, pour s'opposer à cette mesure, a 

excipé de sa qualité de Française, devant le Tribunal de 

la Seine, qui l'a déclarée non recevable. L'arrêté de M. le 

ministre de la police générale a été mis à exécution, et 

M*' Solms et M. Wyse ont quitté la France. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

uOUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 25 février. 

CANAL DE CETTE. — 

COMPETENCE. — 

MODIFICATION DE 

-DROITS DE NAVIGATION. 1 PÉNALITÉ. 

CONTRAVENTION. — CUMUL DES AMENDES. 

LA PÉNALITÉ. LOI DU 30 MARS 1842. 
 ' DÉPENS. ' CONDAMNATION SOLIDAIRE. 

La taxe de navigation, établie par la loi du 29 floréal 

an X sur le canal de Cette, est applicable à la circulation 

des gabarresqui transportent les marchandises des navi-

Elle se nomme Murguerite-Eléoriore Daré; elle a vingt-

deux ans, et elle est obligée d'avouer qu'elle est tille ins-

crite à la police. S'il est vrai de dire J 

Ainsi que la vertu, le vice a ses degrés. 

la fille Daré doit être placée au plus bas degré de cette dé-

solante échelle. La scène qui a eu un si triste dénoûment 

aurait pris naissance dans un bal de la rue Saint-Honoré, 

qui a élé indifféremment appelé aux débats le Bal des Dé-

lices et le Bal des Chiens; on peut juger par là à quelle 

classe intime des tilles appartient l'accusée. 

Le siège du ministère public est occupé par M l'avocat-

général Meynard de Franc. M" Lachaud se présente pour 

l'accusée. 

Voici comment se formulent les charges dans l'acte 
d'accusation : 

« Dans la soirée du 30 août dernier, l'ainblanc et Bar-

ba s'étaient rendus ensemble au bal des Délices, dans la 

rue Saint-Houoré. Le dernier était en outre accompagné 

d'une femme ; ils y rencontrèrent la tille publique Daré, 

qu'ils connaissaient. Celte tille les avait poursuivis de ses 

moqueries, et ils y avaient été sensibles. lis sorlirentdonc 

du bal avant elle, décriés à l'attendre dans la rue pour 

lui adresser des reproches et la menacer d'une correction 

en cas de récidive. 

« A onze heures, elle était sortie à son tour, et, après 

l'avoir suivie, ils l'avaient abordée dans la rue Berlin -Poi-

rée. Barba iui uvait saisi les deux mains, dans l'une des-

quelles il sentil un couteau ouvert, et il en avait avuiti 

l'ainblanc, en réclamant son assistance pour conduire cette 

lille chez le commissaire de police. Au moment où celui-ci 

s'approchait d'elle, ehe lui avait porté un coup de pied, 

auquel il avait riposié par un coup de poing, dont elle 

avait été renversée. C'est dans ce moment, avant sa chute, 

ou en se relevant, que l'accusée a porté à Painblanc un 

co.ip de couteau dans la poitrine. 

« Les déclarations obtenues du blessé ont confirmé une 

partie de ces détails, et n'ont pas contredit les autres. U a 

reconnu la tille Darc pour être la femme qui lui avait l'ail 

la blessure, à laquelle ce malheureux a succombé. >> 

Aux débals, la lille Daré a soutenu qu'elle l'était trou-

vée dans le cas de légitime défense; que, si elle a fait 

usage de sou couteau, c'est que, lâchement assaillie par 

deux hommes, renversée par eux, frappée au visage, ac-

cablée de coups de pieds, elle n'a vu d'autre moyen de se 

délivrer du danger qui la menaçait que do se servir du 

couteau qu'elle avait dans sa poche. 

Ce système a été accueilli par le jury, qui a rapporté un 

verdict d'acquittement. 

Après cette affaire, on l'ait asseoir sur le banc un hom-

me d'une cinquantaine d'années. Sa physionomie est sans 

expression. Sa ligure a un aspect singulier; le front est 

blanc, mais à partir du nez, qui est énorme, toul le reste 

de la face est violacé et couperosé, et indique l'usage, l'a-

bus même du vin et des liqueurs fortes. 

Cet homme, c'est Levoilurier, maçon de la commune 

d'Ivry. La victime de ses violences, c'est, sa propre fem-

me, qui aurait succombé le 15 novembre (îernicr aux 

blessures qu'elle aurait reçues la veille de la main même 

de son mari. 

Les débats vont expliquer les principaux faits de cette 

affaire. 

Dans son interrogatoire, Levoiturier prétend que le 14 

novembre, fatigué de voir sa femme aller de marchand de 

vin en marchand de vin, augmentant de verre en verre l'i-

vresse dans laquelle elle s'était déjà mise, il avait voulu la 

faire rentrer chez lui ; qu'elle s'y était, refusée et qu'il, l'a-

vait montée lui-même et poussée vivement dans la cham-

bre; qu'elle avait perdu l'équilibre et qu'elle était allée 

tomber sur l'angle d'un poêle de l'otite où elle s'était fait 

à la tête la blessure à laquelle elle a succombé ta nuit sui-

vante. 
On entend les témoins : 

M. Bâcle, docteur en médecine, rend compte de cette 

. scène avec une méthode, une clarté el une élégance d'ex-

pression qui rendent saisissants les détails dans lesquels 

il entre pour expliquer les causes de la mort de la femme 

Levoiturier. 

J'avais à examiner, a-t-il dit, plusieurs points impor-

tants, l'état extérieur du cadavre, l'état des lieux et l'ins-

trument probable qui avait fait la blessure. Sur le premier 

point, j'ai constaté à la partie supérieure gauche de la tête 

une blessure de quatre centimètres environ, qui me pa-

raissait intéresser les os du crâne. Il y avait eu effusion 

abondante de sang, et, de plus, épanehement de sang à 

l'intérieur. Je dus attendre le résultat de l'autopsie pour 

conclure sur la gravité et les effets de cette blessure. 

Quant à l'état des lieux, je constatai que tout était en 

ordre dans la chambre, qu'il n'y avait ni par terre, ni sui-

tes meubles, ni sur te poêle, la plus petite trace de sang. 

J'ai conclu de celte circonstance que la blessure n'a pu 

être faite sur l'angle du poêle. Le sang a dû partir de 

suite, et il y en aurait eu des traces ou sur te poêle ou 

près du poêle. 

Enfin, quant à l'instrument avec lequel la blessure a pu 

être faite, on m'a présenté une pelle de bois que je vois 

ici; mais je n'hésite pas à dire qu'il n'est pas possible que 

celte pelle ait pu produire de semblables blessures. 

M. le président : Voyez ce balai, monsieur Se docteur. 

Pensez-vous qu'il ait t"u être 1'inatxiunant -ipii a taii lu 
blessure que vous avez constatée? 

Le docteur, après examen : Je le crois, monsieur le 

président; il y a à la brosse du balai des arêtes qui ex-

pliquent la possibilité de la blessure avec cet instrument. 

M. le président : Des témoins ont, en effet„déclaré que 

la femme Levoiturier leur a dit qu'elle avait été fr
(
appôe à 

la tête d'un coup de balai par son mari. Vous avez aus.sj, 

M. le docteur, fait l'aulo/sie du cadavre de la femme Le-

voiturier? 

Le témoin : Oui, monsieur le président, et ça a été 

l'objet d'un second rapport. J'ai constaté, par l'autopsie, 

l'existence d'un si grand nombre d'ecchymoses sur le corps 

de cette femme, que j ai renoncé à les compter, et par 

conséquent à tes décrite. Tout ce que je peux dire, c'est 

qu'il y en avait sur tout le corps, même sur des parties 

non extérieures, de sorte qu'elles ne pouvaient avoir élé 

occasionnées parties chutes de la femme Levoiturier. 

.. J'ai constaté que te crâne avait été brisé, qu'une artère 

avait élé rompue par les esquilles des os du crâne, et qu'il 

avait dû y avoir un épauchenient graduel à l'intérieur, ce 

qui explique comment celte femme a pu quitter sa cham-

bre, aller chez une voisine , et ne succomber qu'assez^ 

longtemps après avoir reçu te coup. 

On entend tes autres témoins. 

La femme Nicolas, trente-neuf ans, jardinière, dépose, 

d'une voix mâ e et accentuée .• Le 14 novembre, vers midi, 

la femme Henri (femme Levoiturier) vint chez moi; elle 

était ivre et se tenait à peine. « Attention, donc, que je lui 

dis, vous allez toaiber sur mes enfants ou sur mes lapins. 

\llons boire chopine,» qu'a répond à mou observation. 

Nous allons, et on sert la chopine en trois verres, parce 

que vous savez, messieurs, qu'une chopine... 

M, le président : Vous pouvez passer les chopines. 

Le témoin, avec étonnement : Vous croyez? Bon, je les 

passe. Vers deux heures, elle revient, et nous allons chez 

uu marchand de vin, où elle demande deux canons. 

M. le président : Encore? 

Le témoin : C'était pas des chopines, mais de simples 

canons. Mais v'ià qu'au moment où nous allions boiie, M. 

Henri (l'accusé) arrive ety dit à sa femme : «Ah! bourrique! 

vacheàlait! reutredoncclieznous, quejet'eirf....ttn pe .i!» 

Comme ce n'était pas une habitude, mais que c'était sa 

coutume (On rit.), je n'y fis pas attention. Ils montent chez 

eux et nous entendons du bruit. Alors, la femme Julien, 

que vous allez entendre, voulant faire cesser ça, se met à 

appeler Henri, qui no répondait pas. « Eh! qu'elle lui di-

sait, Henri! Henri ! descends donc! s.... n. . de D...! tu 

est donc fou ou soûl, que tu ne réponds pas? » 

Bientôt Henri descend et s'en va. Vlà que sa femme se 

met à la fenêtre, la ligure en sang et en faisant : « Oh ! oh! 

— Hein! qu'est-ce que tu dis? » Alors elle redit : « Oh! 

oh !... échelle! » Tiens, que je dis à la femme Julien, y pa-

raît qu'il a enfermé sa femme ; elle demande une échelle 

pour sortir; donnez-y en donc une... d'échelle. 

Au moment où on allait lui donner son échelle, le nom-

mé Crellet est venu apporter la clé de la chambre et la 

femme Henri est sortie. Elle est venue chez moi et elle 

s'est débarbouillée de son sang dans une écuellée d'eau 

que je lui ai donnée. Sa ligure était couverte de sang: 

Oh! que j'y dis, y H que ça? excusez, oh bien! c'est bien! 

I). Vous a-t elle dit qui l'avait blessée? — H. Elle m'a 

dit qu'elle avait reçu un coup de balai sur la tète au mo-

ment où elle se sauvait dans la ruelle de sou lit. Ah ! que 

j'y dis, c'est bien ; y a que ça ? niais ça y est, à ce qui pa-
rait. 

Après cette déposition, faite sur un ton qui ne témoi-

gne pas uu grand attendrissement, le témoin retourne à 

sa place, et l'on introduit sa jeune fille, âgée de douze 

ans. 
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M. le président : Quelle est votre profession ? 

La mère, du fond de l'audience : A va à l'école. 

La petite tille rapporte ce qu'a déjà dit sa mère, el y 

ajoute ce détail qu'avant de faire remonter sa femme, Le-

voiturier lui a porté un coup de la pelle de bois, sous le-

quel cette femme s'est affaissée. L'accusé l'a relovée à 
grands coups de pied. 

Une marchande de vins déclare que Levoiturier a voulu 

arracher sa femme aux canons qu'elle était en train d'ab-

sorber. Il lui a donné une petite calotte, à laquelle cette 

femme a riposté par un coup de pied. Ils sont partis, et 

le témoin ayant appris ce qui s'était passé, est allée le 

lendemain matin voir dans quel état était cette femme. 

Elle dit avoir trouvé celte femme seule, dans son lit, op-

pressée, étouffée par un chat qui s'était mis sur sa poitri-

ne. Le témoin a chassé ce chat, et la femme Levoiturier a 

repris sa respiration. Le mari l'avait abandonnée à elle-

même ; il n'y avait personne pour la soigner. 

La femme Julien, autre marchande de vins, dépose de 

l'incident de l'échelle demandée par la femme Levoiturier. 

Cette femme a parlé devant le témoin d'un coup de bâton 

qu'elle aurait reçu à la tèle en se sauvant dans la ruelle 
de son lit. 

D. A-t-elle dit que ce coup lui eût été porté par son 
mari? — B. Non, elle n'a pas parlé de mari. 

D. Battait-il sa femme? — B. Ah!... je ne sais pas... 
vous savez... quand ou est ensemble... 

D. Vous tenez aussi une maison de tolérance? — B. 
Oui, monsieur. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

La femme Jacob, qui tient une autre maison du même 
genre honteux, dépose des mêmes faits. 

On entend le sieur Crellet, ouvrier de l'accusé : 

Le 14 novembre dernier , dit-il , j'étais avec Henri. Il 

était à peu près une heure. U me dit : « Allons donc boire 

un verre de vin. » Nous allons chez le marchand de vins. 

Voilà qu'y vit là sa femme qu'était ivre. « Malheureuse ! 

qu'y dit, tu veux donc me faire honte ! » El il y flanque 

une giffle, mais pas fort. La femme y répond par un coup 

de pied; le mari lui reflanque une giffle... un peu plus 
fort que la première... Nous nous en allons. 

Vers deux heures, Henri me dit : « Si nous allions boire 

un verre de vin? » Nous y allons, et y voit sa femme qui 

entrait chez un autre marchand de vins. « Si c'est pas 

z'honteux, qu'y me dit. » 11 l'a prend par le bras douce-
ment, et il la ramène chez lui. 

Plus lard y vient me trouver el y me dit : « Allons boire 

chopine. » Nous allons, et il me raconte qu'il a renfermé 

sa femme. « Ça fait, qu'il ajoute, qu'elle n'ira plus au 
b.... » Excusez le mot dont je me sers. 

Le soir, il me dit : « Y a chez moi du pain et du fricot; 

viens- en chercher, nous irons boire un verre de vin après. » 

Je vas chez lui et je trouve sa femme au milieu de la 
chambre. 

D. Elait-elle blessée alors?. — B. Non. Je prends mon 

pain et mon fricot, et je descends. Bientôt après Henri 

vient me rejoindre, et ce n'est que le lendemain qu'il me 

dit : « Tiens, va voir ce que t'ait ma femme. » J'y ai été, 

et personne plus étonné que moi de la trouver morte, et 

le commissaire de police qui verbisait dans la chambre. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc demande un 

verdict affirmaiif, que le jury rapporte de la chambre de 
ses délibérations après une courte absence. 

Le jury ayant admis des circonstances atténuantes, Le-

voiturier est condamné à cinq années d'emprisonne-
ment. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2
e
 section). 

Présidence de M. Froidefond de Farges. 

Audience du 25 février. 

COUPS ET BLESSURES. — IVRESSE. 

Un homme jeune, excessivement coloré, vient s'asseoir 
sur les bancs de la Cour d'assises. Le nommé Bourg t 

accusé d'avoir porté des coups et l'ait des blessures au 

sieur Prévost. Voici les charges relevées par l'acte d'ac-
cusation : 

« Le 22 juillet 1852, l'accusé Bourg se présenta dans 

l'établissement de bains tenu par le sieur Prévost, rue 

Fontaine-Molière. Il était pris de vin. De tous ses vête-

ments, qu'il avait déchirés, il n'avait conservé que son 

pantalon. Déjà, dans l'impasse de la Brasserie, où don-

nent aussi les bains de Prévost, il avait injurié les pas-

sants et occasionné un rassemblement considérable. Le 

sieur Prévost et un de ses garçons voulurent le faire sor-

tir. Bourg leur résista et prétendit qu'il avait laissé tomber 

de l'argent dans le chauffoir des bains. Le sieur Prévost, 

bien qu'il n'ajoutât pas foi à cette allégation, laissa rentrer 

l'accusé et l'invita même à faire sa recherche; mais Bourg, 

. saisissant un couverele en fonte qui se trouvait, sous sa 

main, en porta au sieur Prévost un coup à la tête, en s'é-

criant : « Voilà ce que je cherchais ! » La violence du coup 

fut extrême. Le sieur Prévost avait au-dessous de l'œil 

gauche une plaie profonde ; les os du crâne étaient en-

^onc s de quelques millimètres. Une blessure aussi grave 

'aurait pu être mortelle. Pendant plusieurs heures, lé sieur 

Prévost resta sans connaissance et sa vie fut en danger. Il 

dut garder le lit pendant plus d'un mois. Enfin, le 11 sep-

tembre, cinquante-un jours après l'événement, il était en-

core hors d'état de se livrer à- ses travaux habituels. 

« Bourg s'est contenté, pour toute défense, de préten-

dre qu'il n'avait aucun souvenir de ce qui s'était passé, 
mais que cependant il n'était pas ivre. >> 

A l'audience, Bourg soutient (pie l'ivresse n'a été pour 

rien dans les actes qui lui sont reprochés. Il ne se rap-

pelle pas avoir frappé. Atteint d'un accès de lièvre chau-

de, il s'est trouvé en prison sans savoir les causes qui l'y 
avaient amené. 

Les témoins déclarent que l'accusé paraissait avoir l'air 

fou ou ivre. Cet homme avait de la force et sa figure était 

couverte de sang. On disait que, place duCarrousel, il avait 

voulu se jeter sous une voiture. Bourg se donnait des 

coups de poings el s'arrachait les cheveux et la poitrine. 

Les sergents de ville l'ont emporté au poste dans un état 

de nudité complet. Il criait au moment de celte arresta-
tion : « A la garde ! à la garde ! » 

M. Coujet, substilut du procureur-général, a soutenu 

l'accusation ; la défense a élé présentée par M* Racle. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se retirent 

dans la chambre du conseil eten rapportent bienlôt un ver-

dict négatif, à la suite duquel M. le président prononce son 

acquittement el ordonne la mise en liberté de Bourg. 

quents encore, si la transportalion n'était pas accompa- I 
guée d'un système de pénalité préalable qui fût de nature 

à impressionner vivement l'esprit des coupables. 

Les débats d'une affaire soumise au jury du Nord sem-

bleraient devoir donner quelqu' apparence de fondement à 
ces craintes. 

Deux réclusionnaires détenus dans la prison de Loos, 

Hivain, âgé de vingt-huit ans, et Carrier, âgé de trente 

ans, étaient accusés d'incendie, et ils ne cachaient pas 

qu'ils avaient commis ce crime dans le but unique de se 
faire transporter à Cayennc. 

Voici dans quelles cil constances : 

Le 3 octobre dernier, vers six heures du matin, Hivain, 

qui s'était ménagé un trou dans le mur de sa cellule, s'é-

chappe, glisse dans la cour, ouvre la porte de Carrier, et 

tous deux s'en vont dans la chambre à coucher d'un gar-
dien pour exécuter leurs projets incendiaires. 

Dans cette pièce, ils s'emparent des literies. La paille, 

la toile, tout leur est bon; ils se procurent ensuite un pa-

quet d'allumettes chimiques, et mettent le feu au tas qu'ils 

avaient ainsi préparé. Un commencement d'incendie se 

manifeste, il est heureusement étouffé par cfeu* autres 

détenus. L'alarme est donnée ; on saisit les coupables, qui 

avaient préalablement ouvert les cellules des autres déte-

nus, afin que ceux-ci ne périssent pas sons les atteintes 
du feu. 

La présence à l'audience des deux accusés, hommes de 

la plus dangereuse espèce, surtout Carrier, qui a déjà été 

condamné pour rébellion, a été le renouvellement de ces 

scènes scandaleuses que l'on voit à ehaque apparition aux 

assises des criminels de la prison de Loos. Carrier et Hi-

vain ont déployé une audace et un cynisme déplorables, 

portant contre l'administration de la maison centrale des 

accusations d'intolérance et de cruauté que M. le directeur, 

appelé comme témoin, n'a pas eu de peine à détruire. 

— On est trop sévère dans cette prison, disait Carrier; 
encore si en étant sévère on était juste! 

Il y a des règlements, dit M. le directeur, qu'il faut 
que l'on observe; ils ne sont jamais outrepassés. 

— J'ai été cinquante-neuf jours au cachot, sans soupe, 

dit Hiv ain. Une autre fois, je voulais ramasser un ciseau 

que j'avais laissé tomber, et pour cela.on m'a condamné 
aux fers pendant vingt jours. 

M. le directeur conteste C3S faits, et il révèle au jury 

l'indigne conduite que tenaient ces détenus dans leurs ca-
chots, conduite qui obligeait à les y maintenir, 

M. l'avocat-général : Lorsque, dans un nombre de 

1,700 détenus, il s'agit de maintenir l'ordre et la tranquil-

lité, ne faut-il pas des règlements fermes et d'une grande 

discipline? Le silence est observé; il faut aller à la cha 

pelle sans se retourner sur les jeunes détenus; il ne faut 

pas sortir des rangs, etc. Les infractions à ces fautes sont 

réprimées sévèrement. M. le directeur ne saurait changer 

les règlements en vigueur, il faut qu'il les applique ; mais 

il a toujours allié l'humanité à la rigueur administrative. 

La nourriture est suffisante : sur les 1,700 détenus, il y 

en a 400 qui ont des rations supplémentaires. Les préve-

nus étaient du nombre des prisonniers qui ont par jour 

750 grammes de pain ordinaire, et 75 grammes de pain 
blanc pour la soupe. 

Toutes ces explications données en présence des accu-

sés ne calment pas leur exaspération, ils ont la maison de 
Loos en horreur. 

Hivain : Je voulais en finir ! Plutôt mourir que de vivre 

comme ça... je voulais tout incendier, je voulais tout dé-
truire... enfin je voulais en finir... 

Carrier: J'en ai agi ainsi pour me faire condamner à 

mort. Quand on est mort, on est débarrassé de toutes les 

cruautés que l'on vous fait souffrir dans cette prison. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général et les plai-

doiries de M*
s
 Merlin et Lebihan, M. le président demande 

à Hivain s'il a quelque chose à ajouter à sa défense. 

Hivain : Je demande à retourner à la maison d'où je 
viens ! 

M. le président : Expliquez-vous? 

Hivain: Jusqu'ici, je me suis vengé sur la maison; 

maintenant, je veux me venger sur les hommes qui m'ont 
l'ail punir ! (Sensation.) 

Carrier : Moi, je n'ai rien à dire ; faites de moi ce que 
vous voudrez. 

En entendant ces odieuses menaces, l'auditoire est in-

leur confiance. Il leur achetait des billets, livrets de caisse 

d'épargne, etc., pour un prix convenu, qu'il s'engageait 

ordinairement à payer mois par mois; mais après avoir 

payé de faibles à-comptes, il cessait de remplir ses enga-
gements. 

Souvent, lorsque des militaires illettrés croyaient n'avoir 

signé qu'une lettre de renseignements ou bien une procu-

ration, Gautier leur avait fait signer un acte de vente ou 

de transport sous signatures privées. 

Dès qu'il était nanti des billets ou autres titres de créan-

ce, Gautier s'empressait d'en réaliser la valeur, il écrivait 

aux débiteurs et leur offrait une forte remise sur le mon-

tant de leur dette s'ils voulaient l'acquitter avant l'échéan-

ce ; il transportait fréquemment aussi les créances à un 

tiers, même pour un prix inférieur au prix qu'il s'était 

engagé à payer, ce qui donne un caraclère éminemment 
frauduleux à toules ces opérations. 

C'est au nommé Miramont, médecin à Pontoise, que 

Gautier transportait ordinairement les créances dont il 

était parvenu à se faire remettre les titres. Miramont, déjà 

poursuivi et récemment condamné pour délit d'usure ha-

bituelle, était bien connu pour sa rapacité et son peu de 

délicatesse en affaires. Après s'être rendu acquéreur à vil 

prix de créances dont les propriétaires n'avaient pas été 

payés, Miramont taisait exercer des poursuites rigoureu-
ses contre les débiteurs. 

Avec l'argent qu'il recevait de Miramont, Gautier payait 

quelques à-comples aux malheureux militaires et recom-

mençait sur nouveaux frais ; Miramont qui alimentait, 

ainsi qu'on le voit, l'industrie de Gautier, a été poursuivi 
comme le complice de celui-ci. 

11 a disparu, et s'est, jusqu'ici, soustrait aux recher-
ches delà justice. 

Gautier de Marins a successivement occupé divers lo-

gements, rue Richer, rue Bergère, boulevard Montmartre, 

rue Vivienne et rue Richelieu ; il a constamment déménagé 

sans payer ses loyers. 11 demeurait en dernier lieu avec un 

nommé Weil, autre chevalier d'industrie qui, dans le cou-

rant de l'été, parvint à se faire livrer, à l'aide de manœu-

vres frauduleuses, des diamants et des soieries. Plainte fut 

rendue, Weil prit la fuite et se réfugia en Angleterre. 

Gautier de Marius est prévenu de complicité dans cette 
escroquerie. 

C'est chose piteuse que d'entendre tous ces malheureux 

soldats raconter de quell» façon ils ont élé dépouillés, les 

uns de leur livret de la caisse d'épargnes, d'autres de ti-

tres de créances, prix de leur remplacement, d'autres de 
leurs droits à la succession de leurs parents. 

Moi, dit l'un de ceux qui ont le moins perdu, sur 700 

fr., j'ai fini par attraper 147 fr. par pièce de 2 fr., de 5 fr. 

J'ai usé plus de deux paires de souliers pour avoir ça. 

Moi, ait un autre, M. Gautier sn'a rédigé un pouvoir, 

ensuite il me l'a lu devant témoins, et j'ai signé en con-

fiance ; il paraît qu'il ne m'a pas lu ce qu'il y avait sur le 

papier, puisqu'il se trouve qu'au lieu d'un pouvoir c'était 
un acte de cession. 

Moi, dit un troisième, on m'a dit que ce monsieur 

était riche, riche, riche, que ça n'en finissait plus; je m'ai 

pas méfié de la payse, comme on dit; il prétendait qu'il 

était propriétaire d'un tas de châteaux el il n'était môme 
pas dans ses meubles. 

Bref, la somme totale des transports que le prévenu s'est 

fait, consentir ne s'élèverait pas à moins de 24,000 francs. 

M. Puget, avocat impérial, a soutenu la prévention. 

Le Tribunal, en ce qui concerne Gautier de Marius, B 

écarté plusieurs faits, comme ne présentant pas suffisam-

ment les caractères de l'escroquerie. Pour les autres, il l'a 

condamné à cinq ans de prison et 100 fr. d'amende. 

Miramont a été condamné à cinq ans de prison et 100 fr. 
d'amende. 

Et Weil à trois ans de prison et 50 fr. d'amende. 

Le Tribunal a ordonné qu'à l'expiration de leur peine, 

tous trois resteraient interdits pendant cinq ans des droits 
'mentionnés en l'article 42 du Code pénal. 

Grande fut la colère de tous les 
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II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Martimprey, colonel du 43
e
 régiment 

de ligne. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Courtin. 

Audience du 19 février. 

DEUX DÉTENUS DE Là 

CRIMES COMMIS POUR 

MAI — 

ETRE 

ACCUSATION B INCENDIE CONTRE 

SON CENTRALE DE LOOS. — 

TRANSFÈRES A CAÏENNE. 

On a vu souvent comparaître devant le jury des réclu-

sionnaires qui avaient commis de nouveaux crimes afin de 

se soustraire nu régime des maisons centrales et d'êlrc 

transférés au bagne. On s'est demandé si depuis les me-

sures prises pour la transporiatiou à Cavenne, les mêmes 

exemples ne se reproduiraient pas, et peut-être plus fré-

digné. 

Le jury revient avec un verdict de culpabilité, mais il 

croit devoir admettre des circonstances atténuantes. 

Après s'être entendu condamner à vingt ans de travaux 

forcés, Carrier se tourne vers le président des assises et 

lui dit ironiquement : « Je vous remercie infiniment! » 

Les gendarmes emmènent les condamnés, lesquels, se-

lon la coulume usilée jusqu'ici, subiront sans doute la 

nouvelle peine qu'ils viennent de s'attirer dans la maison 
de Loos. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audiences des 18 et 25 février. 

ESCROQUERIES. 

Des plaintes nombreuses ont été portées contre le nom-

mé Gautier, dit de Marius, personnage dont l'existence 
antérieure n'est pas même connue et dont l'identité resle 

douteuse. Il paraît avoir pris précédemment les noms de 

Gautier, de Laisné, et avoir tenu une prétendue maison de 

banque et d'escompte pour l'Algérie et la France. Quoi-

qu'il n'ait pu donner aucun renseignement sur son origine 

et sur sa famille, il faisait graver des armoiries sur ses 

cartes de visite et sur le papier servant à sa correspon-
dance. 

Depuis quelques années cet individu s'était institué à 

Paris agent d'affaires sans remplir aucune des obligations 

prescrites par la loi aux commerçants, sans avoir de li-

vres, sans faire d'inventaires, sans pouvoir se rendre le 

moindre compte de ses opérations licites ou illicites. En 

présence d'un pareil désordre el de l'état de déconfiture de 

Gautier, il se trouvait dans le cas d'être poursuivi pour 

banqueroute simple s'il eût été commerçant; mais tout 

portail à croire qu'il ne faisait que simuler des entreprises 

et qu'il se livrait à d'incessantes manœuvres pour faire 

des dupes, et il a été poursuivi, non comme banqueroutier 
simple, mais comme escroc. 

Il comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal correc-
tionnel. 

La salle est remplie de militaires qui ont élé victimes 

des escroqueries de cet individu, escroqueries dont le nom-

bre est tel qu'il nous est impossible de les raconter en 
détail ; d'ailleurs elles se ressemblent toules. 

Voici, en résumé, les faits établis, tant par la procédure 

que par l'audition des témoins entendus à l'audience. 

L'industrie de Gaulier consistait dans l'achat des contrats 

civils de substitution ou de remplacement, de livrets de 

caisse d'épargne, titres de rentes sur l'Etat, créances de 

toute nature appartenant à des militaires et principalement 

à des remplaçants. Il avail des agents qu'il envoyait aux 

abords des casernes pour engager les militaires a vendre 

leurs créances. Quelquefois on les faisait boire, on les eni-

vrait. Gautier se rendait lui-même dans les casernes, dans 

les forts détachés , emmenait des militaires au cabaret, 

buvail avec eux, faisait briller à leurs yeux quelques piè-

ces d'argent, el parvenait par ces manœuvres à capter 

Audience du 25 février. 
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VOL D ARGEXTtRIE AU MINISTÈRE DE LA GUERRE ET 

BOUGIES A NOTRE-DAME PAR UN SAPEUR- POMPIER. 

GENTER1E JETÉE DANS LA SEINE. 

Le mardi 1" février, M. le maréchal ministre de la 

guerre donnait un grand bal. Le maintien de l'ordre dans 

une réunion si nombreuse nécessita l'appui de quelques 

détachements de troupes, et surtout la présence des sa 

peurs-pompiers de la ville de Paris. Tout se passa dans 

le plus grand ordre, et cette fête magnifique ne se termi-

na qu'à quatre heures et demie du malin. Les troupes fu-
rent alors congédiées. 

Au sortir de cette fête, un détachement de sapeurs-

pompiers de la caserne du faubourg Saint-Martin, com-

mandé par le caporal Monlezun, suivait joyeusement la 

rue de Bourgogne pour gagner le quai d'Orsay et se di-

riger vers leur résidence. La dernière file du détachement 

était fermée par les deux sapeurs-pompiers Trouillet et 

Bonjot, qui, liés d'une étroite amitié, se plaisaient ordi-
nairement à marcher sur ie même rang. 

Arrivés sur la place du Palais-Bourbon, Trouillet, ré 

pondant à quelques lazzis débités par son camarade Bon 

jot, lui donna une poussée avec son épaule; Bonjot ri 

posta à ce mouvement par un mouvement semblable; et, 

tout en riant, une lutte s'engagea. Mais Bonjot, ayant été 

poussé trop fort, fit un faux pas, glissa sur le pavé, et, 

dans le mouvement qu'il fit pour se retenir, il laissa tom-

ber un couvert d'argent caché sous son uniforme. 

A la vue de cette pièce d'argenterie, Trouillet se baissa 

pour la ramasser; frappé de stupéfaction, il regarda son 

compagnon, son ami, sans proférer une seule parole. 

Bonjot se hâta de lut demander ce qu'il avait ramassé. 

« Misérable ! lui dit-il à demi-voix, tu oses réclamer celai 

je parie que lu viens de le voler au ministre de la guerre.» 

Bonjot persista dans sa réclamation, et alors la dispute 
s'éehauffau t devint sérieuse. 

Comme les hommes du détachement étaient pressés de 
rentrer à la caserne pour se reposer des fatigues de la 

nuit, on marchait au pas gymnastique, et l'on s'occupait 

fort peu de la querelle qui semblait s'élever entre les deux 

amis, placés à la queue du détachement. Cependant les 

paroles devenant de plus en plus vives et courroucées, l'un 

des sapeurs s'écria : « Ohé ! file de gauche! baltez-vous, 

et vous 'vous disputerez après; sinon, silence dans les 

rangs. » Le caporal Monlezun voyant que le désordre aug-

mentait, el bien qu'il n'y eût personne à cinq heures du 

matin sur le quai d'Orsay, exigea que l'on marchât en 

ordre ei silencieusement. Ce fut dans ce moment que 

Trouillet laissa échapper tout haut le mot de : Brigand! Le 

caporal accourut auprès de Trouillet, et voulut savoir si 

c'était à lui, son supérieur, à" qui il adressait celte grave 

injure, ou auquel de ses camarades il entendait l'appliquer. 

Trouillet, tourmenté par un mouvement fiévreux qui l'a-

gitait depuis deux ou trois minutes, répondit à Monlezun • 

« Lest à Bonjot ! c'est à ce brigand-là, qm vient de nous 

déshonorer ! Tenez, voilà, caporal, ce qu'il a volé au mi-

nistère de .a guerre ! » Et eu même temps il montrait le 
couvert d argent qu'il avait ramassé et qu'il 

voulu rendre à son camarade Boujoi. 

quantité de bougies commencées et noncommenc 

venant d'un vol commis à Notre-Dame, le jour dif*^ 
de l'Empereur. "Xfit;, 

Un paquet de pièces d'argenterie, destinées à rf 

vices différents, est déposé sur le bureau du r ■ 

guerre; à côté de ces pièces à conviction, l'hui 

roule un autre paquet qui contient des bougies.
 8S
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Interrogé par M. le président, le prévenu déel 

nommer Claude-François Bonjot, sapeur de 2' clan * 
serné au faubourg Saint- Martin. 

M. le président à Bonjot : Vous étiez de serrée au t 
né par M. le maréchal, ministre de la guerre - quel J ^ 
avait-on assigné?

 n pos
N 

Le prévenu : Je faisais partie du détachement placés 
ordres du caporal Monlezun, qui m'avait posé dans un ^ 
par où passait la desserte. Je devais faire circuler j

es

C
*

J
-' 

veiller à la sûreté générale. 

M. le président : Vous étiez à même de voir où on dé 
l'argenterie? P*> 

Le prévenu : Oui, colonel, elle était déposée sur une taki 
elle était prise pour la laver. 

M. le président : Vous avez profité de cette occasion 
commettre le délit qui vous est imputé. N'est-ce p

as
 J* 

tournant à votre caserne, vers cinq heures du matin J*! 
jouant avec un camarade, vous avez laissé tomber un 
sur la voie publique ? 

Le prévenu : Oui, colonel; j'étais tellement troublé n. 
ne saurais vous dire ce qui s'est passé sur la place du M 
Bourbon entre mon camarade Trouillet et moi. Je merinS 
seulement que l'on a jeté uu couvert dans l'eau en passum 

le Pont-Royal, et qu'en arrivant à la caserne, au momeat! 
où j'ai voulu me coucher, j'ai laissé tomber plusieurs m 
pièces d'argenterie. Le caporal Monlezun vint me Faire ij 
scène, et j'en, jetai une partie dans les latrines. J'étais h

n 
M. le président : Si on admettait l'ivresse comme « .. oVpl 

d'un crime, ça nous entraînerait fort loin, surtout dans l?s renaj 
vice militaire; la soeiélé serait bouleversée de fond encMfe, 

Le prévenu : Depuis que je suis soldat, je n'ai jamais m. 
mis une mauvaise action. Dans mon service de pompi;-
m'est arrivé de marcher sur l'or, sur l'argent, et jamais 
me suis détourné pour en ramasser. 

M. le président : Vos antécédents, nous ne pouvons les tj. 
mettre comme excuse, ils sonl malheureusement anéantis [t 
la faute que vous avez commise. Vous appartenenéz à un cerpi ; 
qui a une moralité bien connue; il est composé générales 
de bons soldats qui ont servi dans nos rangs et sont pleins* 
bons sentiments. Chacun se plaît à proclamer la grande «| 
fiance que mérite le corps des sapeurs- pompiers ; on vousi» 
vre les appartements, vous disposez des meubles, on vous n 
çoit comme des sauveurs, toule confiance vous est donnée 
faut que chaque pompier se rende digne de l'estime pul

! 

que. Vous voyez, Bonjot, que vos camarades le comprenne! 
ainsi, puisque plusieurs, justement et profondément indig» 
de votre conduite, voulaient faire justice eux-mêmes. D'auirtj 
plus calmes et plus modérés, ont pensé que, pour l'Iran» 
de tous, il valait mieux se contenter de jeter à l'eau ty, eun 
volé et garder sur ce crime (m silence absolu. Pourquoi,*) notai 
ce moment, n'avez-vous pas dit à vos camarades que n -eiifa 

aviez encore sur vous d'autres objets volés ? aba| 
Le prévenu : Ça m'avait faii perdre la tète, je ne siw les 

plus ce que je faisais. T< 
M. le président : Tenez, voyez, tous ces objets divers,*

1
 tats 

n'avez pu les prendre d'un seul coup ; il a fallu volerî f Ï - cent 
sieurs reprises. Dites-nous dans quelles circonstances (t* 
ment vous avez pu commettre ces vols? 

Le prévenu : Pendant le souper nous allions et nousven* 
pour faire le service de surveillance dans les corridors. Ce 
je l'ai dit, je me suis trouvé dans celui où passaient les* 
sertes et l'argenterie. Les domestiques m'ont appelé plus* 
fois et me taisaient manger des glaces, boire du champ»? 
avec eux. J'ai été appelé lant de fois que j'ai fini par être W 
d'état d'aller faire une faction dans le jardin du minista 
j'ai envoyé un camarade à ma place, et j'ai continué à sur» 
1er la desserte que j'ai arrosée encore avec quelques verra* 

Champagne. C'est, sans doute, dans ce moment que jf* 
commis les vols d'argenterie. 

M. le président : Et ces bougies, on les a saisies au ; 
cile de votre maîtresse, c'est vous qui les lui avi' z données.-^ 

provenaient-elles pas de Notre-Dame, où vous étiez de 
le jour du mariage de l'Empereur? , , ,! 

Le prévenu : Oui, colonel, elles proviennent de la
 cerelt

7| 
du mariage, maisje ne les ai pas volées. On me les a don 
Uuand nous sommes là, au moment de l'extinction *

,
'"JI 

on donne toujours des bouts à ceux qui en demandent p 

travailler chez eux. .. ■
 a /)/. le commandant Monlfort, membre du Conseil : >

la
 ' 

voilà qui soin neuve*; les entrepreneurs de fêtes ne*"" 
pas de bougies qui n'onl pas servi. 

Le prévenu garde le silonce sur cette juste observation-
Le sapeur Trouillet, premier témoin entendu, racoi i 

scène qui a eu lieu entre lui et Bonjot sur la place du PJ\ 
Bourbon, en sortant du ministère de la guerre. Lorsq"

 1(| 
dit que Bonjot s'était rendu coupable de vol, il n'y eu \* 
cri d'indignation contre ce militaire. Mais après de 
réflexions on pria le caporal de na pas parler de cette ^ 
« Le caporal, dit-il, finit par se rendre à nos prière»ig 
passant sur le Pont-Boyal nous lui dîmes de (..■■■ v

a 

et le capor .1 le lança de toules ses forces dans la ^^'^ % 
M. le président : Que dit le sapeur Bonjot lorsque ' 

fîtes des reproches de sa conduite? uifl^' 
Le témoin : Bonjot ne paraissait pas se douter de J» » ^ 

de la faute qu'il avail commise, 
avait eu un moment de faiblesse, 

Il m'avoua cepei 

puis il se mità^;
 a(i 

iidai' 1 ,' 
uW 

n avait pus 

1res choses. Dans la matinée même j'appris que
 K0,

fJ""
ï
 y. 

volé encore plusieurs autres pièces d'argenterie c
 â 

ministre de la guerre, des cuillères en vermeil, uu h ^ 
manche d'argent, des cuillères à bouche. Bjiijot aval 
objets dans les latrines de notre caserne. 

il»' \-'> M. le président : Est-ce que dans le moment où 
vol du couvert d'argent qu'il avail laissé tomber, ' 

parla pas des autres pièces qu'il avait sur lui ? .^2*' 
Le témoin : Non, colonel, il ne dit rien ; mais U 

des regrets de ce qu'il avait fait 

Le prévenu Bonjot : Je n'ai pas osé le dire par 
de honte que je ressentais. Je voulais n'en parler 1 

vant a notre caserne. , i
taC

liei°
el1

. 
Monlezun, caporal : Je commandais un des aev» ^ 

qui revenaient du bal de M. le ministre de la g
uC

J '[gef* 1 

alors environ cinq heures. Nous étions ai rivés sur j ^uss
1
* 

Palais-Bourbon, lorsque j'entendis derrière u
,olU

",j
s
 pro"' 

s'élever entre Bonjot et ses camarades, el j'ente» je-
cer le mol do brigand. On me ditque ce sapeur

 v
 ^Je

1
 , 

rendre coupable d'une aclion indigue; qu'il avait 
genlenu à l'hôtel de M. le ministre de la guerre.

 nl0
jP. | 

Je ne sais, mou colonel, ce qui se passa aloM « 

prit, et dans mon indignation je mêlai mes vi » <r
0

t> 

ceux que les autres sapeurs adressaient a » n0« 

hommes furent d'accord pour étouffer cette atta > ^ a 

sauver un misérublu voleur, mais pour
 1 llOI

'
up0

rlf
1 

corps. Ou me supplia do ne point faire de 

•ili 
■ 

si 
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 et en passant >ur le Pont-Royal, je jetai 

leurs P
r,e

' '
lans

 la rivière. Nous continuâmes notre 

-, tant nous étions af-

qui s'est passé lors 

,„ êtes arriv 

IV, 
Cor,;,,' 

rtio. " • 

*s 
fil-,. 

W 

A peine rentrés, je me hfttai de nie 

* tt'^flîpfiis 'nas plmôl sur mou lit, que j'entendis tom-

J^r
 ,e

 ,.
hosC

 ayant le son d'argenterie de la poche de ^«^"'U déshabillait. Je me levai précipitamment et je 

ÏLiirl, <* j
 en

 ie tr«iiant de nouveau de brigand, de canaille, 
a
 J'étais tout troublé, et voyant encore plusieurs 

je fus, je l'avoue, ébloui en voyant le bril-

u parait fort ému, il porte la main à son 

Je no 

^fargent 

,us me contenir... et sans savoir ce que je fai-

jjevais faire, je me jetai sur le lit. La fatigue dfl la 
6
 huait aussi uu peu à me mettre dans cet état de fai-

m'être JgSf- ,
 h

:
s
i louto cetlc affaire, el je résolus, après 

Je ''""'instant, à aller raconter tout a notre capitaine sans 

,our personne. Bonjot profila du moment de mon 

rt
,
»

a
?
t

!".
C
nnr aller jeter dans les latrines plusieurs objets vo 

ver,.'' 

leur 

in par
vint a les rot.rer 

résident : Le prévenu vous a t-il dit qu'il avait com-

■ étant i»re? Vous a-t-il témoigné du repentir? 
ces vo 

.,<n : Lorsque j'ai vu cet homme s'approcher de moi 

■'' mr «'adresser 'a parole, je me suis senti tellement 

"
r P

.„u je lui ai dit : « S... brigand ! retire-toi, ou je te 

"tm. te*' 

^TSaeén deux.» H s'éloigna en murmurant 

*
s

ri <•! argentier du ministre de la guerre et conserva-

" ji ■NtWw de l'administration, fait connaître la nomen-
<l

u
 I

11
. ..Kjets qui ont été perdus à la suite de cette fête. 

"^4 

lui ... 

~ M,; 
ici, 

d»'"
re

 ^ut-major des pompiers et plusieurs autres témoins 

'
 > P?

it les faits relatifs au vol fait au ministère de la 

làsi qu'à Notre-Dame le jour du mariage de l'Empe-

u le capitaine Otton, commissaire impérial, soutient 

HHIX accusations, et, après avoir payé un juste tribut 

ri les à la probité du corps des sapeurs-pompiers et 

Yninents services que ces militaires rendent journel-

' ville de Paris, il a conclu à ce que le Conseil 

sévère à l'égard du prévenu traduit à sa barre. 
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M-°Dudouy a présenté la défense de Bonjot. 

l Conseil, après une demi heure de délibération, a 

déclaré à l'unanimité le prévenu coupable des deux vols 

1 lui étaient imputés. „...,... 

Lorsqu'il s'est agi de l'application de la peine, les voix 

j» iti'-es se sont ainsi divisées : deux membres ont voté 

nnur W ««
 ae

 P"
80

"' *l
uatre ont vo1

^ P
our

 deux années 1
(ie cette peine, et un membre a voté pour cinq ans. Les 

voix ainsi recueillies par le président, le Conseil, considé-

rant que lorsque la majorité de cinq voix ne se trouve pas 

reumepour Vapplication de la peine, la peine la plus dou-

ce doit, conformément à la loi de brumaire an V, être pro-

noncée' contre l'accusé, a condamné Bonjot à une année 

d'emprisonnement, peine votée par une fraction des mem-

bres du Conseil. 

Le Tribunal militaire a ordonné d'office que l'argenterie 

déposée sur le bureau comme pièce de conviction serait 

rendue à son propriétaire. 
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LA QUESTION DM TOURS. 

Nous avons publié il y a quelques jours l'opinion émise 

par M. de Cormenin sur une question qui est en ce mo-

ment soumise à l'examen du Corps législatif, la question 

des tours. Nous croyons opportun de faire connaître aussi 

1 opinion émise sur cette importante question par un hom-

me dont la compétence spéciale est attestée par de nom-

breux travaux et de profondes études, M. le docteur 

Thierry, membre du conseil municipal de la Seine. M. 

Thierry, dans le travail que nous publions, s'est principa-

lement attaché à la question de la suppression des tours et 

à son inévitable corollaire, la question de l'augmentation 
tlesavortements. 

 Diverses prescriptions légales intervinrent en France et 

furent pour effet de proléger les enfants-trouvés. On connaît 

notamment \es ordonnances de Moulins, qui veulent que ces 

■enfants soient nourris par les communes où ils auront été 

abandonnés, et l'arrêt de 1579, qui remet leur entretien entre 
les mains des communautés religieuses. 

Toutes ces mesures n'avaient eu, sans doute, que des résul-

tats bien incomplets, lorsqu'en 1649, à la voix de saint Vin-

cent de Paul, l'hospice des Enfants -Trouvés fut fondé par l'as-

< nation des plus grands seigneurs et des plus nobles dames 
«a la cour. 

En Italie et eu Autriche, l'exemple de Paris fut suivi, et 

«nôi le reste de l'Europe ouvrit des asiles à l'enfance aban-
donnée. 

j
:
 tmpire régularisa d'une manière générale le service des 

«WU trouvés. Le décret de l'an XI établit des tours dans 

,~* villes où se trouvait un hospice. 

« choses demeurèrent en cet état jusqu'en 1837. A cette 

i"-, le tour fut à Paris, de la part de M. le préfet de poli-

"iijet d'une surveillance particulière, qu'on put, à bon 
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 Vincent de Paul ; car, dans 

tiques, pour le besoin de la cause, elle ne prouverait rien contre 

nous; car ce n'est pas le nombre des infanticides qu'il est dif-

ficile de constater, mais celui des avortement<. En effet, si Fré-

quents que soient ceux-ci, ils échappent, on ne le sait que 

trop, ri toute constatation, comme à toute répression, sauf des 

cas exceptionnels et fort rares. Ils y échappent avec d autant 

plus do facilité que, de nos jours, les auteurs de ces crimes 

ont su malheureusement emprunter à la science des moyens 

qui rendant les recherches juridiques toujours incertaines el 
souvent impossibles. 

Ici donc les statistiques manquent; niais le plus simple rai-

sonnement nous paraît avoir plus de portée que n'en auraient 

tous les chiffres au monde, si adroitement groupés qu'ils fus-

sent : c'tst par l'avortement que la misère, la débauche et la 
honte répondront à toutes vos questions officielle*. 

Si vous voulez, à cet égard, des renseignements exacts, uti-

les, consultez les hommes spéciaux, les médecins, par exem-

ple; mieux que personne ils pourront vous éclairer sur cette 

question, car ce sont eux qui, loisque les opérations criminel-

les de l'avortement ont déterminé des accidents, sont appelés 

pour soigner les malades. Tous vous répondront qu'il leur est 

arrivé plus ou moins souvent de constater ainsi des crimes 

impunis, que leur position de médecin les empêchait de ré-
véler. 

Mais, nous dira-t-on, la pratique de l'avortement demande 

des connaissances spéciales ; et les médecins et les sages-fem-

mes, qui n'ignorent pas les pénalités qu'ils encourent, ne se 

prêteront que bien difficilement à opérer l'avortement. Sans 

doute, mais il y a à Paris un grand nombre de femmes qui, 

au moyen de breuvages, de traitements, d'opérations, se li-

vrent à celle criminelle pratique. Les Tribunaux ont trop 

souvent encore à punir de pareils faits; et, pour ne citer 

qu'un exemple, vous vous rappelez tous ce berger des en-

virons de Beauvais, que le Tribunal de cette ville vient de 

condamner, et auquel on attribue un si grand nombre d'avor-
tements. 

Maintenant, que nous croyons avoir démontié suffisamment 

les conséquences fâcheuses de la suppression des tours, ré-

pondons à diverses objections qui nous sont faites. 

On nous dit et l'on répète partout que les tours sont une ex-

citation au libertinage et à l'abandon des enfants. Qu'est-ce 

que cela prouve? Que nos adversaires ne se fout pas illusion 

sur la portée des mesures qu'ils proposent, et que, ce qu'ils 

veulent en définitive, c'est bien la suppression de l'hospice. 

Mais alors, la pensée de saint Vincent de Paul n'est donc, à 

leurs yeux, qu'une immoralité? Ne voient-ils pas que le grand 

nombre d'infanticides et d'expositions a seul amené, en France 

et en Europe l'instiiution des tours, et que, par conséquent, cette 

institution, loin d'être une cause de mal, n'a été qu'un remède 

et qu'un préservatif contre un mal préexistant? D'ailleurs, dans 

un intérêt social, la loi ne devrait-elle pas proléger la fille-

mère et la défendre contre les criminelles suggestions de la 
honte et de la misère? 

On prétend aussi que les tours reçoivent un grand nombre 

d'enfants légitimes. Si ce fait existe il ne sera jamais, mes-

sieurs, qu'une exception bien rare. Dans le mariage, l'amour 

maternel et l'esprit de famille protègent assez l'enfant. L'ex-

trême misère seule peut contraindre la mère à une sépara-

tion; mais alors il est facile, en lui assurant sa nourriture, en 

lui donnant les moyens d'allaiter son enfant, de diminuer en-
core le nombre des abandons. 

On parle aussi d'économie. Quoiqu'en pareille matière la 

question financière ne soit pas de premier ordre, je répondrai 

que les mesures qui seront prises pour remplacer les tours, car 

enfin il faudra toujours bien faire quelque chose, seront peut-

être plus dispendieuses que ces tours eux-mêmes. Au reste, je 

crois convenable, comme vous le demandez, qu'un départe-

ment soit remboursé des dépenses qu'il est appelé à faire 

pour l'entretien, dans ses asiles, d'enfants abandonnés qui 

appartiennent à un autre département. Je conviens qu'une 

loi nouvelle qui régulariserait cette partie du service serait 

bien nécessaire; car le décret de l'an XI et la loi de 1837 sont 
eu flagrante opposition. 

Ou a beaucoup loué l'organisation anglaise sur cette matiè-

re; mais les dépenses que l'Angleterre consacre aux enfants 

orphelins et aux enfants abandonnés sont plus considérables 

qu'en France, et ce n'est pas là le plus grand inconvénient de 

cette organisation si vantée. D'après des documents que nous 

avons eus entre tes mains, nous voyons que les paroisses re-

cueillent un nombre immense d'enfants, et qu'elles les vendent 

ensuite aux manufactures. Tout le monde sait que les grandes 

épidémies qui ont sévi à Manchester ont été causées par l'ag-

glomération de ces enfants dans Tes ateliers, et qu'elles ont 

déterminé le gouvernement anglais à rendre la loi sur l'ins-
pection du travail des enfants dans les manufactures. 

Ce tableau des misères de l'enfance abandonnée, en Angle-

terre, nous donne l'occasion de répondre à une observation qui 

conduirait à la suppression des tours, bien qu'elle paraisse 

avoir été faite daus l'intérêt des enfants-trouvés. Les statisti-

ques, nous dit-on, établissent que la mortalité est bien plus 

grande sur les enfants recueillis à l'hospic -, que sur ceux qui 

ont pu être gardés par leurs mères par suite des secours qu'el-

les ont reçus à domicile. J'admets volontiers que les soins ma-

ternels sont préférables à tous autres; il faut reconnaître, 

toutefois, que si les maisons d'accouchement et l'hospice des 

Enfants-Trouvés étaient mieux organisés qu'ils ne le sont, la 

mortalité y serait diminuée dans une très grande proportion. 

J'admets enfin qu'en agissant charitablement, en distribuans 

de nombreux secours, ou pourrait restreindre le nombre des 

abandons qui ne sont dus qu'à la misère; mais n'oubliez pas 

que, si les efforts de la charité sont puissants contre les inspi-

rations de la pauvreté, ils ne peuvent rien contre la crainte de 
la honte et du déshonneur. 

celle surenchère, les demandeurs l'ont notifiée en expri-

mant, dans l'acte de Hgnification, qu'elle portait sur le 

prix de 3,810,000 fr., outre les charges, chiffre qui se 

trouvait embrasser, comme prix principal, les 300,000 fr. 
de coupes. 

Les adjudicataires ont conteste la validité de cette sur-

enchère; à torl, disaient- il", dans l'acte fait au greffe, les 

surenchérisseurs n'avaient pas porté les 300,000 fr. dans 

le prix principal ; et trop tard, et au-delà du délai légal, 

ils avaient réparé ce vice radical dans leur déuonc ation. 

Le Tribunal a rejeté cetle prétention, « attendu que des 

termes de l'acte de surenchère il résulte qu'elle porte non-

seulement sur le prix (ixé par le jugement d'adjudication, 

mais sur la somme de 300,000 fr. indiquée sur le cahier 

des charges comme représentant la valeur de coupes dé-

lei minées et devant être payées en sus dudit prix. » 

MM. (kanne elChéramy, appelants de ce jugement, ex-

posaient que les premiers juges eussent dû, en reconnais-

sant que les 300,000 fr. faisaient partie du prix principal, 

déclarer aussi que la surenchère ne contenait pas l'offre 

de surenchère du sixième de cette parlie du prix, puisque 

très volontairement, et par un renvoi sur le cahier d'en-

chères, les surenchérisseurs avaient rejeté les 300,000 IV. 

dans les charges non soumises à la surenchère, puisque, 

d'un autre côté, ils avaient, mais tardivement, tenté de 

rectifier leur première déclaration de surenchère. 

M' Ltouville a soutenu ce système devant la 1" chambre 

de la Cour impériale, présidée par M. de Vergés. 

M' Naudot, avoué de la société Bernière, s'en est rap-

porté àjustice. 

M' Scribe, avocat de la succession du roi Louis-Philip-

pe, a axpliqué la situation de celte succession, et aussi 

l'inlertion des surenchérisseurs, intention qui devait être 

appréciée comme une question de bonne foi ; il exprimait 

l'espoir que la surenchère produirait au profit des créan-

ciers, par une nouvelle adjudication, 5 ou 6 millions. 

Apres la plaidoirie de M' Rivière, pour les surenchéris-

seurs, et conformément aux conclusions de M. Saillard, 

substitut du procureur-général impérial, la Cour donne 

acte aux parties de M* Naudot de ce qu'elles s'en rap-

portent à justice, et adoptant les motifs des premiers ju-

ges, confirme. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la première quinzaine du mois de mars 

prochain. 

1" Section. — M. le conseiller Jurien, président. 

Le 1", Palanque, vol par un domestique ; femme Phi-

lippe, vol par une ouvrière où elle travaillait ; Copeau et 

Slerinsky, vol avec escalade et effraction. Le 2, Sauget, 

vol à l'aide de fausse clé, la nuit ; Bodin et femme Bodin, 

vol par un ouvrier où il travaillait ; Cayron, faux en écri-

ture privée et usage. Le 3, fille Lambert, idem; Layat, dé-

tournement par un serviteur à gages et faux en écriture de 

commerce; Dupainy, faux en écriture privée. Le 4, Mar-

ville, recel d'objets volés à l'aide de violence et faux en 

écriture privée; Tripard, femme Tripard et femme Per-

nol, recelé d'objets volés à l'aide d'eflraction. Le 5, Sug, 

vol commis à l'aide d'effraction ; fille Deschamps, vol do-

mestique ; fille Pidelon, idem. Le 7, Magis, idem ; Saint-

Aubin, attentat à la pudeur avec violence sur une jeune 

tille. Le 8, Lucien, idem; Guimier, détournements par 

un serviteur à gages; Morcau et Besançon, vol par un 

ouvrier où il travaillait et recel. Le 9, Stcot, Neveu, Le-

pinleur, Coffard, vol avec escalade el effraction dans des 

maisons habitées ; Vozelin, attentat à la pudeur sur une 

jeune fille. Le 10, femme Lemaire, vol par une femme de 

service à gages ; Pacotte et sa femme, vol par des gens de 

service à gages. Le 11, Lansthein, vol dans la maison où 

il travaillait ; Robourg, attentat à la pudeur sur une jeune 

fille. Le 12, Sarazin, vol commis la nuit sur un chemin 

public ; Penuizic, viol sur une fille sur laquelle il avait au-

torité. Le 14, Gray, vol commis la nuit avec escalade et 

effraction ; femme Hanot, coups volontaires ayant causé 

une maladie de plus de vingt jours. Le 15, Boger, tenta-
tive d'assassinat. 

AVIS. 

A raison de la démolition prochaine d'une partie des 

bàlin.ents occupés par la direction générale des Caisses 

d'amortissement et des dépôts et consignations, rue ds 

l'Oratoire du Louvre, les bureaux el caisses de celle ado 

minislraiion seront transférés, à partir du lundi 28 lévrier 

courant, nie de Lille, n° 2. . 

Les versements à la Caisse de retraite pour la vieillesse 

continueront d'y être reçus tous les jours de la semaine, 

de 9 heures et demie à 2 heures, et les dimanches de 9 

heures à midi. 

Le directeur-général, GuiLLfiMOT. 

BourMe d« Pari» du 23 Février 1853. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin 80 50 

i 1 12 0(0 1832 10G -

4 l|2 0i0j. 22 mars. 

4 OlO j . 22 mars 

Act.... de la Banque. 2798 7o 

Banque foncière. . . . 880 — 

Société gén. inobil.. 887 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge 1840 — — 

Naples (C. Rotsch.).. 105 — 

Emp. Piémont 18S0. 96 80 

Piémont anglais — — 

Rome, 5 0(0j. déc. — — 

Emprunt romain.... — — 

FONDS DE I.A V1LI.K, KTC. 

Obi. de la Ville -

Dito, Emp. 25mill... 1200 — 

Dilo, Emp. 50 mil).. 1300 — 

Rente de la Ville — — 

Caisse hypothécaire.. 107 50 

Quatre Canaux 1205 — 

Canal de Bourgogne. 1015 -r 

VALEURS DIVERSES. 

Il.-Fourn. de Monc. . — — 

Tissus de lin Maberl. — — 

j Lin Cohin 

j Mines de la Loire. . . — — 

j Docks-Napoléon .... 220 25 

A TERME. | 1" 

j Cours , 

3 OpO I 80 70 

4 1 [2 0[0 1832 I 11 

Emprunt du Piémont (1849) . j -

| Plus Plus ; Derri. 
haut. bas. I cours. 

' 80 85 80 - | 80 10 
i 106 25 

! - -
103 8 ~i 

1 - -

105 90 

CHEMINS DE FER. COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1660 — | Ouest 715 ■ 

Versailles (r. g.).... 337 50 | BlesmeetS-D.àGray. 5-40 

Paris à Orléans. ... 1040 — | ParisàCaenetCherb. 615 

Paris à Rouen 1027 50 | Dijon à Besançon.. . . 530 

Rouen au Havre 490 - | Midi 595 

Strasbourg à Bàle. . . 356 25 | Dieppe et Fécamp. . . 315 

Nord 885- — | Paris à Sceaux 155 

Paris à Strasbourg. . 8l0 - | Bordeaux à la Teste. 210 

Paris à Lyon 911 2o j Charleroy — 

Lyon à la Méditerr.. | Ouest de la Suisse. . — 

Momereau a Troyes. j Grand'Combe — 

II' Section. M. 

CHRONIQUE 
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PAR1S, 25 FÉVRIER. 

On n fait courir aujourd'hui à la Bourse le bruit de la 

mort de l'empereur d'Autriche, celui de l'entrée des Au-

trichiens dans le Tessin et dans le Monténégro, ainsi que 

le bruit de la découverte d'une conspiration à Paris. 

Tous ces bruits sont mensongers. Une dépêche télégra-

phique annonce que la santé de l'empereur d'Autriche con-

tinue à s'améliorer, et tout fait espérer que S. M. sera 
prochainement rétablie. 
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P°snions et celui des infanticides augmenter 

Le président du Sénat, premier président de la Cour de 

cassation, recevra dimanche prochain 27 février et les di-
manches suivants. 

•— La 1" chambre de la Cour impériale, prési iée par 

M. de Vergés, a confirmé un jugement du Tribunal de 

première instance de Pon toise du 20 janvier 1853, portant 

qu'il y a lieu à l'adoption de .lulie-Alphonsiue Malenfant, 

femme de Philibert Favre, par Antoine Maleufant. 

Mi 
une 

il'frayu 
k-" 8fatiii ,p

y
Ju

 6
 Proportion, et cela n'est point une suppo-

de m
» part: le* fait 

M
>"tà™

 don
"é, comme je l'ai 

t, ^'arrive,
 (

"
>8ard

-

d
''"i .H.era n

U

o

0l
,
queS

 '
nois |,lus lard ? Le nombr

e de ces 
>«eme?

m
&"

e
.
tre;

 mais ne vous trompez pas sur 

faits qui se sont produils'en 

dit déjà, uu triste ensei-

les aura remplacés. 

P'^a's^t t?™ U

"
 fBil lr0p rée1

'
 d0Hl

 »
os ad

ver-

•Hâ><ii«eùtCTSî ?
Co

l
T

rda88,se8
 P°

,,r
 infanticide; 

O eriuio ,cV
J

a
M

 l
!
lr0 u

 'feulement ont été couvant 
touhi-n'èniecettP «te acquittées. 

l
P*> 'a sou or" l'lUV G sur

ait exacte, quand même on ne 
'-"pçonner d'être.iï^^Z^ 

statis-

— La succession du roi Louis-Philippe, dont l'actif est 

de 13 millions et le passif de 36 millions, comprendrait 

nombre des immeubles situés en France, la forêt de Bre-

teuil, que le roi avait achetée 10,500,000 fr., ce qui 

fut alors considéré comme une excellente affaire. Dans 

l'intérêt des créanciers de la succesion, on avait jugé con-

venable de mobiliser des coupes extraordinaires pour une 

somme de 500,000 fr.; ces coupes n'ayant trouvé acqué-

reur que jusqu'à concurrence de 200,000 fr., il fut dit, 

lors de la mise en adjudication de la forêt entière, au prix 

de 3 millions, que l'adjudicataire prendrait, au prix de 

300,000 fr., le surplus de ces coupes. L'adjudication fut 

l'aile, le 15 décembre 1852, moyennant 3 millions 510,000 

francs, outre les charges, au profit de MM. Sanson, Ozan-

ne el Chéramy, tant pour eux que pour une société dé-
nommée Bernière et C". 

Pendant huit jours moins une heure, les choses sont 

restées en cet état ; mais, à la dernière heure, MM. Vielle, 

Biquel, Richard el Dauphin ont, le 23 décembre 1852, dé-

claré au gi elle surenchérir du sixième du prix principal 

de 3,510,000 fr. eu sus di s charges, el nolamineu'. des 

J 300,000 fr. de coupes extraordinaires : le lendemain de 

le conseiller Perrot de Chézelles aîné, 

président. 

Le 1", Redrez, vol par un ouvrier où il travaillait; 

femme Massé, vol par une domestique; Caubel, vol et 

abus de confiance par un apprenti. Le 2, Dot, idem par 

un serviteur à gages; femme Jegont, idem par une femme 

de service à gages; Billat, Barrai, femme Gunot, idem et 

recelé. Le 3, Lefèvre, faux en écriture de commerce ; 

Querelle, attentat à la pudeur sur une jeune fille. Le 4, Va-

lenceaux, vol avec escalade et effraction; Monnier, idem ; 

Cochois, vol par un serviteur à gages. Le 6, B.ilmé, vol 

la nuit avec escalade; Gomel, vol commis la nuit dans des 

maisons habitées. Le 7, Genty, Rouet et Chaudot, banque-

route frauduleuse et complicité. Le8, suite de l'affaire Genly, 

Le 9, Fout nier, vol avec effraction ; Dauban frères et Du-

cellier, idem. Le 10, Legras, vol par un serviteur à gages; 

Masson, détournement par un commis salarié; Poupon, 

idem. Le 11, Jalousée, banqueroute frauduleuse. Le 12, 

femme Layaute, vol par une femme de service à gages ; 

Bertin, vol avec une fausse clé; Femme Leroy, idem, par 

une domestique. Le 14, Bouillon, faux en écriture privée; 

Femme Leroy, vol par une ouvrière, où elle travaillait; 

Dumas Lamorelée, détournement par un commis salarié 

et faux en écriture de commerce. Le 15, Clerc et Verdier, 

tentative de vol commis conjointement dans une maison 

habitée ; veuve Legrain, faux en écriture privée. 

— L'adjoint au maire de la commune de Bondy était 

requis hier par le brigadier de l'escouade de gendarmerie 

locale, pour faire procédera l'ouverture d'une malle dépo-

sée à la station du chemin de fer de Strasbourg, dans des 

circonstances de nature à en faire gravement suspecter le 

contenu. Il y a quelques jours, eu effet, au moment où le 

convoi de six heures el demie du matin s'arrêtait à cette 

station, le chef de train, après avoir consubé sa feuille, 

déposait une malle soigneusement fermée expédiée de Nan-

cy, et portant sur le couvercle une étiquette ainsi formu-

lée : « A M. Dulong, bureau restant à Bondy. » 

La malle fut déposée dans un cuin en attendant que 

quelqu'un la réclamât, car personne daus la commune ne 

porte le nom de Dulong; or, il arriva que le brigadier, en 

faisant visite à la station, aperçut la malle, dont la fabri-

cation étrangère n'était pas difficile à reconnaître , et re-

commanda au chet de gare de ne pas la remettre sans le 

prévenir à celui qui viendrait la réclamer. 

! Hier .donc un individu, se disant domicilié aux Bati-

| gnolles et muni d'une lettre portant l'esiampi.le du chemin 

' de fer de ceinture, se présenta pour retirer la malle eu 

question. Le chef de gare le pria d'attendre et fit préve-

nir le brigadier, qui bientôt arriva lui-même amenant avec 

lui l'adjoint au maire et uu serrurier. 

La malle, dont l'individu des Batignolles ne justifiait pas 

être propriétaire, fut ouverte, et, ainsi qu'on s'y atten-

dait, on la trouva pleine de boîtes de cigares et de paquets 

de tabac de provenance étrangère. 

L 'individu qui en avait voulu prendre livraison a été 

mis à la disposition de la justice. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui samedi, le Lutin do la 

Vallée, qui n'aura plus qu'un petit nombre de représentations 

par suite d'engagements pris à l'étranger par Saint-Léon et 
M°,e Guy-Stéphau. 

— Le Vaudeville tient un succès et un véritable succès d'ar-

gent. Boccace, ce dernier grand ouvrage do Bayard, qui ne le 

cède en rien à ses aînés, est admirablement joué par Kechter, 

Hoffmann, Réné, Ltiguet, Gil Pérès ; M
m

" Fargueil, Si- Marc et 
Cico. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Aujourd'hui, la 4$' représentation de 

la Case de l'oncle fom, drame de MM. Dumanoir et d'Ennerj, 

décors de MM. Philaslre et Darran; principaux rôles joués par 

MM. Chilly, Laurent, Ménier, Dumaiue, Brésil; M"" Gùydn 
et la petite Marie. 

— THÉÂTRE NAT ONAL (ancien Cirque). — Le beau drame 

militaire de MM. Coguiard, intitulé : Masséna, l 'Enfant chéri 

de la Victoire, n'aura plus qu'un très petit nombre de repré-
sentations. 

— SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN. — Séances en 

deux parties : la première est composée des charmants auto-

mates qui ont fait la vogue de cet établissement; dans la 

deuxième, tours d'adresse, e scamotages, subtilités par l'ha-

bile prestidigitateur Hamiltou. Tous les jours séance à huit 
heures. 

— Voici le programme du 2
e
 grand concert du Ménestrel, 

donné au Jardin-d'Hiver demain dimanche 27 février : 1° Les 

ouvertures du Freysehulz et de la Kùte au village, et la Sym-

phonie de Berlin la nuit, exécutées à grand orchestre par les 

40 artistes berlinois, sous la direction de M. Elbel ; 2° les 

Souvenirs de Bellini, la fantaisie de la Favorite et le Carnaval 

de Venise, exécutés sur le violon par les deux jeunes célèbres 

virtuoses italiennes, Carolina et Virginie Forni ; 3° les duos 

des Gascons et de ta Fausse Magie, par MM. Pouehard et Ge-

raldy ; 4° la Madrilène, le Brindisi et l'air de la Corbeille d'O-

ranges, par M
n,e

 Roulle ; 3° les variations de Cendrillon et 

Casta-Diva, par M
lle

 Petit-Brière ; 0" les intermèdes par le cé-

lèbre chanteur styrien Pigall, et les chœurs de la société mu-

sicale des Enfants de P.iris, dirigés par M. P. Gantarel. — 

S'adresser au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, pour les stulles 
réservées et les billets de famille. 

SPECTACLES DU 26 FÉVRIER. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Lady Tartuffe. 

OPÉRA COMIQUE. — Marco Spada. 

ITALIENS. — Norma. 

ODÉON. — Grandeur et décadence, Horace, Livre III. 

THÉATHE-LÏRIQUE. — Le Lutin de la Vallée. 

VAUDEVILLE. — Boccace, Pas de fumée. 

VARIÉTÉS. — Fille, Bêtises, la Vie de Bohême. 

GYMNASE . - Un Fils de famille, Elisa. 

PALAIS-ROYAL. — Les Culottières, Charge, Habitez, Merlan. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridondaine, Smarra. 

AMBIGU. — La Case de l'oncle Tora. 

GAITÉ. — L 'Oncle Tom, la Bergère clos Alpes. 

THÉÂTRE NATIONAL. — La Perle du régiment, Masséttà, 

CIRQUE NAPOLÉON. — Foirées équestres. 

COMTE. — Médecine, Les Frères à l'épreuve, te Turban. 

FOLIES. — Carnaval, Bal, Pauvre Jeanne, Après l'orage. 

DÉLASSEMENS — Le Bonhomme Dimanche, un Mari, Atnédé. 

BEAUMARCHAIS. — La JSèro Rainette, la Sortie. 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — La Cage de l'oncle foc. 

THÉÂTRE DE IIOOERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 
séance à huit heures. 

SALLE VAI.F.NTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 
j samedis et dimanches. 

: DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées. 73). 

— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

TABIaK EES MATIÈRES 

9E LA GUETTE DES TBIBDHiUX. 
Année 1852. 

Prix. : Parla, A fr.; itôiiurlcuiouft, ii (r. £0 c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du HuiTay-

du-Palais, 2. 

V Impriirerie de A. CUYOT rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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AVIS IMPORTANT. 

Insertions légales, les Annon-

ce» «lé MM. le» OflUrlerN ministériels, 

celles de* Administrations publiques 

et «««très concernant les appels «le 

fonds, les convocations et avis divers 

aujt actionnaires, ventes tnonlllùres 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, pincements d'hypothèques 

et.} •R
!
>nti«iil<j, doivent être adressées 

dli'octfment ait bureau du journal. 

lie pris de la lign© a insérer de une 
à troîm fois est de 1 fr. 5» c. 

Quatre fois et pins. . . , i $5 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

Vente» iiPVn.obiii£res. 

MAISON RUE LAFERRIÉRE. 
Adjudication, eu la chambre fies notaires de Pa-

ris, far le ministère de M' BUCLOUX, l'un 

d 'ei' t', 
Le mardi 29 mars 1853, heure de midi, 

D'une MAISON avec cour, Située à Paris, rue 

ou avenue Laferripréj 12, qu ouier Saint-Georges, 

l'un produit brui avant 1848, de 10,184 fr. 20 c, 

et d'un produit aciuel de 7,930 fr. seulement, pou-

vant très l'acile, lient être porté au chiffre uncien. 

Partie du prix pourra être convertie en une rente 

viagère, 

Mise a prix : 140,000 fr% 

Il suffira d'une seule enchère pour quel'adjudi 
cation soit prononcée. 

S'adresser : A M c OtJCfcOlJX, notaire à Pa 
ris, rue de Glioiseul, 16; 

Et à M. Dcsmousseaux, place du Louvre, 12. 

(248) * 

kwmt M CIUÉES. 

HAÏ SOS À BEECY. 
Etude de M." Amédée SII11RE, avoué à Paris 

rue Saini-Iloiioré, 291. 

Vente sur publications volontaires, en l'audience 
des criées du samedi 5 mars 1833, 

Eu un seul lot, 

D'une MA180M et dépendances, .sise à Bercy, 

rue Soulages, 16 ancien et 11 nouveau. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* SllllEitv, avoué, dépositaire d'une co-
pie du cahier des charges; 

2° A M
e
 Dervaux, avoué à Paris, rue Neuve-St-

Merry, 23 ; 

3° A M
e
 Marchand, avoué à Paris, rue Saint-IIo-

noré, 283 ; 

4° A M" Benoist, avoué à Paris, rue Saint-An-
toine, 110; 

Et sur les lieux pour visiter la propriété. 

 (*US) 

MAISON r FÀDBa-ST-AIÏ01£. 
Elude de K" Ernest MOBÏ3AU, avoué à Paris 

place des Vosges, 21. 

Vente sur licitation, aa Palais de Justice à Pa 

ris, le samedi 5 mars 1833, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Faubourg 

Saint-Antoine, 94 ancien el 88 nouveau. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

Revenu actuel susceptible 

d'augmentation : 3 ,980 fr. 

S'adresser ; 1" Audil 13e Ernest HOREAU 
2" A 51

e
 Boissel, notaire à Paris, rue de la Cliaus 

sée-d'Antin. 37, 

3° A M
e
 Cousin, notaire à Paris, quai Voltaire 

17. rm) 

Â
tfîJVfi'Jî?

 unc! MAISO.\ sise à Paris, rue 
lhïiUlm de Cléry.-Bevenus: avant 1848, 

3,000 fr. nets; actuels, 4,100 fr. — S'adresser an 

Comptoir, rue Joubert, 21, de deux à cinq heures. 

(10125) 

Société anonyme de la 

PAPETERIE D'fCfcHCOJI. 
MM. les actionnaires sont invités à se rendre à 

'assemblée générale extraordinairenicul convo-

quée pour le lundi 7 mars 1833, à deux heures, 

place des Victoires, 5, à l'effet d'entendre le rap-

port des administrateurs sur les comptes de 1852, 

et leurs propositions (2* convocation). (10128) 

PâTÉS n THON 
A 5, 6, S, IO, 13, SO et 585 francs. 

Pour correspondre à l'accueil favorable que les fa 
milles chrétiennes, qui jeù-.ient et s'abstiennent pendant 
le saint temps du Carême tirent l'an dernier à ee mets 
délicat, le plus substantiel des plats maigres, il y en aura 
tous les jours, jusqu'à Pâques, au Bazar-Provençal, 5, rue 
tlu Bac, près ie pont Royal, et boulevard de la Madeleine 
15, au fond de la cour. (lOOSfi) 

LE TRÉSOR DE LA CDISI1IÈRE 
ET DE LA MAITRESSE DE MAISON, 

Par A.-B. de K'érigord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 
faire bonne chère à bon marché; de bien dincr chez soi 
et chez le restaurateur.—Art de découper; service de la 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers de 
Paris et des départements. 

Prix : 2 fr. — Chez CAUMON, quai Malaquais, 15. 

Maladies Contagieuses. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté da Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à désirer un 
remède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui ffit sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui, on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, l'acile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du docteur A LBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement ; il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

RUE MONT ORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

PARFUMERIE 
DE LA 

SOCIETE HYGIENIQUE 
Entrepôt Général, rue J.-J. Rousseau, n° 5, à Paris. 

Trop souvent les diverses compositions destinées à 1» toilette 
renferment des substances nuisibles à la santé , et quelque-

fois même dangereuses ou vénéneuses. L'établissement spécial 
de Parfumerie formé à Paris, sous le nom de SOCIÉTÉ 
HYGIÉNIQUE, a été créé dans le but de ne livrer au public 
que des préparations avant des propriétés réelles, bien constatées 
et dont l 'emploi ne puisse jamais présenter aucun danger. 

* Les divers produits de cet Établissement y sont fabriqués 
sous la surveillance de médecins et de chimistes éclairés qui en 
ont indiqué les formules; aussi, loin d'exercer aucune action 
fâcheuse sur les diverses parties du corps auxquelles s'ap-
plique leur emploi, ces produits les entretiennent dans l'état le 
plus satisfaisant de fraîcheur et de santé. 

Cette innovation a une importance qu'on appréciera facile-
ment, si l'on réfléchit que la plupart des objets employés pour 

la toilette agissent à la ibis sur les principaux organes des 8
8n

, 
sur toute la périphérie du corps et même à l'intérieur, et qu'a! 
peuvent, par conséquent, suivant leur préparation intelligent 
ou vicieuse, conserver ces parties dans les meilleures condi. 
lions de beauté et de santé, ou les détériorer profondément 
après leur avoir procuré quelque avantage éphémère. 

La Société Hygiénique a cru devoir aussi faire une étude par 
ticulière des substances odorantes employées dans la parfumerie" 
elle a reconnu que plusieurs exercent une action nuisible-
que les unes dessèchent et durcissent l'épiderme ; que d'autres 
occasionnen t des migraines ou surexcitent le système nerveux.ete 

En conséquence, elle ne fait entrer dans ses compositions que 
des odeurs exemptes de tout inconvénient, et de plus, par «es 
procédés de purification et de combinaison, elle en a rendu le 
parfum plus doux et plus salutaire. 

Principaux Produits de I» Société Hygiénique
 t 

SAVON DE TOILETTE. 

Les savons de toilette, étant d'un usage général, ont dû être pour 
la Société Hygiénique l'objet d'une attention spéciale. 

Le commerce abonde en savons mal préparés et défectueux. 
Beaucoup d'altérations de la peau sont le résultat de leur usage. 
f Les qualités du Savon de Toilette de la Société Hygiénique sont 
éminemment adoucissantes; ce savon conserve à la peau son poli, 
sa souplesse et son velouté ; il préserve des rougeurs et des ef'llo-
rescences, ce qui le rend précieux pour la figure et pour la barbe, 
aussi bien que pour les personnes qui ont lapeau sensible et délicate. 

Pour les enfants, dont la peau est si impressionnable, c'est peut-
être le seul qui puisse être employé avec toute sécurité. 

POUDRE ET EAU DENTIFRICES. 

lia Pondre Dentifrice de la Société Hygiénique 
nettoie proroptement les dents les plus négligées ; elle enlève le 
tartre qui les recouvre et leur donne toute la blancheur de l'ivoire; 
elle prévient et empêche la carie et toute autre maladie des Dents 
et en arrête les progrès. Elle fortifie les gencives , et quel que soit 
leur état de mollesse et de relâchement, elle les rend fermes et 
vermeilles, enlève toute odeur, rend l'haleine fraîche et suave, 
et entretient jusqu'à l'âge lè plus avancé les Dents et les autres 
parties de la bouche dans l'état de santé le plus parfait. 

I/Iiau Dentifrice de la Société Hygiénique est 
préparée avec les mêmes plantes qui entrent dans la composition 
de la Poudre Dentrifice ; par conséquent elle en possède toutes les 
propriétés. 

COLD-CREAM. 

Cette crème rafratchit le teint, adoucit la peau , lui conserve sa 
souplesse et son éclat malgré le hàle et le froid. Elle prévient les 
gerçures au nez et aux lèvres, ainsi que la rougeur des paupières 
et préserve toutes les parties délicates de la peau de l'action nui-
sible à laquelle les exposent les variations de température. 

Elle a le précieux avantage d'empêcher la formation des taches 
ternes ou jaunâtres, communément appelées masques, et qui sur-
viennent fréquemment chez lés femmes enceintes. 

■UOSÏj 

POMMADE PHILOCOME. 

Cette préparation est onctueuse et fendante ; elle rend les che-
veux brillants et souples ; elle les fait épaissir et les empêche de 
tomber. 

Les matières dont elle se compose sont de la plus grande pureté 
et par conséquent ne laissent sur la tête ni résidu ni pellicules. ' 

C 'est surtout pour ces sortes de préparations que le choix des 
parfums n'est pas indifférent; aussi, LA SOCIÉTÉ HYGIÉHIQW. 

u'enipjoie-t-elle pour sa POMMADE PHILOCOME que des odeurs 
d'une suavité douce, fraîche et salutaire; elle doit à ces précau-
tions et aux soins apportés dans sa préparation, entre autres avan-
tages, celui de ne point occasionner les migraines ou maux de 
tête si souvent produits par les pommades mal préparées et dont 
l'usage est encore malheureusement trop répandu; elle n'a pas 
non plus, comme la plupart de ces pommades, 1 inconvénient d'alté-
rer la nuance des cheveux. 

VINAIGRE DE TOILETTE. 

Ce vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHISSANT , remplace 
avec une grande supériorité l'eau de Cologne et toutes les composi-
tions qui, comme cette eau siccative el échauffante , ont pour base 
l'esprit de vin ou l'eau-de-vie; il est plus riche en principes aro-
matiques et balsamiques ; l'odeur en est plus fine et plus suave. -
En outre, il a sur ces compositions d'autres avantages plus pré-
cieux; il assainit et purifie l'air, il fortifie ét ranime les fonctions 
des organes de la respiration; il rafraîchit le cerveau, raffermit les 
chairs, et donne du ton à tout l'organisme. 

, Ses propriétés toniques et rafraîchissantes, le rendent inappré-
ciable pour les soins journaliers de la toilette des dames. — 
(Voir, pour plus de détails, l'instruction qui accompagne chaque 

flacon.) -n tm MXtrtuo *lia»10«|*W «tf**> 
Indépendamment des qualités agréables que ce vinaigre réunit 

au plus haut degré, sa supériorité bien constatée sur les autres 
compositions aromatiques, son utilité réelle sous le rapport 
hygiénique, ses applications sérieuses et vraiment efficaces dans 
une foule de circonstances, le mettent au rang des choses de 
première nécessité. 

KnTon de Toilette dnlciflé A richement parfumé , 1 fr. so le pain ( autres Savons moins parfumés «t t des prix divers }. 
— Fondre dentifrice, S fr. le flacon. — Eau dentifrice, 3 fr. le flacon. — Pommade PhllocoaM, 1 fr. SO le flacon. — 

Vinaigre de Toilette, % fr. le flacon. — Cold- Créant, '% fr. le pot. 

On trompe le Publie en vendant sous le nom d'Hygiénique des préparations qui ne proviennent pas de la SocitTt 

HYGIÉNIQUE. — Dans l'intérêt des personnes qui recherchent les produits de cet Etablissement, nous croyons utile de 

rappeler que les étiquettes dont ils sont revêtus, portent toujours pour inscription , non pas le mot Hygiénique seul, 

mais ces mots : Société tlygénique, ENTREPÔT GÉNÉRAI, RUE J.-J. ROUSSEAU, N« 5, /C^^K 'jj*—* 
A PARIS , ainsi que le cachet; et la signature ci-contre. /§PAKIS«\ —-*

TL 

En exigeant la preuve de ces indications , le public évitera les imitations qui, comme les \S, &i K^T^^ 
contrefaçons, n'en trompent pas moins Y Acheteur sur l'origine et la nature delà marchandise. N^*^ 

publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la *«A5EiîTTE I»3?« TBIBUKAVX, EE DROIT et le JOUBIVAL tiÉXÉBAE M'AFFICHES. 

Vaniten «fâObllferés. 

VENTS8 PARAUTORiTS DEJUST1C*. 

En une maison sise à Grenelle, rue 
de Javel, 25. 

Le 27 février. 
Consistant en comptoirs, balan-

ces, poids, mesures, etc. ("250) 

SOCIÉTÉ*. 

Par acle sous seings privés, daté 
du douze février mil huit eent cin-
quante-trois, enregistré le dix-sept 
courant, 

Une société en nom collectif a élé 
formée entre MM. Désiré LAURENT, 
chimiste, demeurant rue du Fau-
Dourg-Saint-Mariïri, 17e, et Louls-
Auguslc BERTIN, breveté en mil 
huit cent cinquante pour divers 
système» de vidanges inodores, de-
meurant rue Sainl-lioch, -15, et en 
commandite i l'égard d'une troisiè-
me personne. 

Elle a pour but la fabriealiou cl 
la vente d'un liquide nommé Eau 
salubrë, spéciale pour la désinfec-
tion des tusses d'aisance. 

Sa durée sera de q.iinzeans; sou 
siège, rue Neuve-des-Petils-Champs, 
-45 ; sa raison sociale, LAURENT, 
BERTIN elO. 

MM. Laurent et Berlin apportent 
à la société un brevet d'invention 
qu'ils possèdent en commun, con-
cernant la fabrication (le l'Eau sa-
lubrë susnommée, et estimé douze 
mille franes. 

La commandite apporte une pa-
reille somme de douze mille franes 
en espèces, soit Vingt-quatre mille 
francs décapitai social. 

M. Berlin aura sTul la signature 
sociale, qu'il ne pourra employer 
que pour les ulfaires de la société 
seulement. 

LAURENT, BERTIN et C«, 
rue Neuve-des-Pctils-Champs ,45. 

(6321) 

terieurement pour la fabrication du 
plaire, des chaux et du ciment et 
leur broyage, et en outre pour la 
vente des produits de ladile fabri-
cation. 

La durée de la société a élé fixée 
à trois années à partir du jour de 
l'acte, avec stipulai ion qu'elie se 
renouvellerait de plein droit detroiâ 
années en trois années avec U s as-
sociés qui, dans les irois mois qui 
précéderaient le terme triennal, 
n'auraient pas fait connaître leur 
intention de se retirer. 

Le siège social est à Paris, au do-
micile de M. da Costa. 

La raison et la signature sociales 
sont I.AMIRELLE ctO. 

M. Lamirelle est seul gétan! ; il a 
(la signature sociale* Eu cas d'ab-
/ sériée ou d'empêchement, M. da 
/Costa aurait la signature sociale 
'- sous la même raison. 

M. da Costa apporte à la société 
cinquante mille francs, qui seront 
versés au fur et à mesure des be-
soins de la société. 

M. Mercier apporte la jouissanc-î 
exclusive dudit brevet pris pour 
quinze ans, à partir du sept mai 
mil huit cent cinquante-deux, sous 
le n° 13571, cl de tous nouveaux 
système? pour lesquels il serait pris 
des brevet» d'invention, de perfec-
tionnement et d'add tion se rappor 
laut au premier brevet. 

(6324) 

Suivant acle passé devant M* Gos-
sart et son collègue, notaires à Pa-
ris, le douze février mil huit cent 
cinquanle-l rois, enregistré, 

Entre M. Claudio-Adr-iano DA COS-
TA, propriétaire, domicilié à Lis-
lionne, demeurant à Paris, rue Bi-

* jSrïosèpjî - Victor LAMIItELLE, 
sous-Airerleurde la Fralernellc.de-

meuranl à Paris, rue de rEchtr 

qui or, ni; „, 
Kl M. l'rosper MEUCltR, proprié-

taire et négociant, demeurant a 
f iris, rue, de Vendôme, 6, 

U a élé formé une société pour 
reiploitollon du brevet pris en 
Frunee par M. Mercier et de tous 

e
ulns brevet» HUi seraient pris ul-

D'un acte passé devant M' Uuel, 
soussigné, el son collègue, notaires 
à Paris, le dix-neuf février mil huit 
cent cinquante-trois , enregistré, 
l'ait eulre M. Théodore-Ambroise 
LEMUNNIER, dessinateur en che-
veux, demeurant à Paris, rue du 
Coq-Sain t-Hpnore, 9, et M. Alphon-
se-l.éou BEAUFOUR, bijoutier et 
dessinateur en cheveux, demeurant 
à Paris, mêmes rue et numéro, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

La sociélé existant entre me3dits 
sieurs Leinonnier el Beaufom-, sous 
la raison sociale LEMONN1EB et t>, 
pour l'exploitation du fonds de 
commerce d'ouvrages en cheveux 
et bijouterie établi a Paris, rue du 
Coq-Saint-Honoré, 13 alors, 9 au-
jourd'hui, en vertu d'un acle passé 
devant M" Brun, notaire à Paris, 
substituant M» Vftlpinçon, aussi 
notaire à Paris, el ledit M' Uuel, le 
trente octobre mil huit cent qua-
rante-neuf, est dissoute à compter 
du dix-neuf février mil huit cent 
cinquanle-lrois. 

M. Beaufour sera seul liquidateur 
de ladite société, avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

Pour faire publier la présente 
dissolution , tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'une expédi-
tion ou d'un extrait. (6326) 

Suivant acte passé devant M" fia-
simir Nofil, soussigné, qui en a la 
minute, et son collègue, notaires à 
Paris, le vingl -lroi3 février mil huit 
cent cinquàule-trois, enregislré, 

Il a élé formé, pour ta continua-
tion des affaires de la maison Pe-
rier frères, une sociélé de banque 
et de commerce, sous la même rai-
son sociale l'EBIER frères, entre M. 
André-Jean-Joseph PEUIER, ban-
quier, ancien député, régent de la 
Banque de France, officier de la l.é-
giou-d'ilonnéur; M. Charies-gei-
pion-Joseph-Edmond PER1ER, pro-
priétaire, son fils, et M. Charles-
Guillaume LE LASSEUR, aussi pro-
priétaire, son gendre, demeurant 
tous trois à Paris, rue Royale-
Saint-Honoré, 6 ; celle société a élé 
constiluée. pour neuf années, qui 
ont commencé le premier janvier 
mil huit cent cinquante-trois; son 
siège est fixé à Paris, rue Royale-
Saint- Honoré, 6 ; elle est collective 
entre tes Irois associés, gérants so-

lidaires, qui ont chacun la signatu-
re sociale. 

Le cas de décès de l'un ou del'au-
tre des associés n'entraînera pas la 
dissolution de la société, qui conti-
nuera entre les associés survi-
vants. 

Pour extrait : 

Signé: C. NOËL. (6327) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le douze février 
mil huil cent rinquante-lrois, 

Enregislré il Paris le vingt-cinq 
février nul huit cent cinquante-
trois, par et sigu S Delestaug, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

MM. Jules DUVAL fils, tapissier, 
demeurant à Paris, rue de Cléry, is, 
d'une pari, 

Et Félix RAUX, tapissier, demeu-
rant à Paris, rue de Cléry, 15, d'au-
tre paut, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de tapis-
sier marchand de meubles, sis à 
Paris, rue de Cléry, 15, sous la rai-
son sociale: DUVAL et RAUX, el 
dont le siégea été lixé à Paris, sus-
dite rue de Cléry, 15. 

Cette sociélé commencera le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-quatre et Unira le prunier oc-
tobre mil hait cent cinquante-
neuf. 

Les deux associés auront la si-
gnature sociale, dont ils ne pour-
ront faire usage que pour les be-
soins de la sociélé. 

Le capital social a été fixé à deux 
cent mille francs, a fournir par 
moitié par chacun des associés. 

Pour extrait : 
CHF.VE. (6328) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris !e quinze février mil 
huit cent cinquante-trois, dûment 
enregistré, 

11 appert : Que M. Désiré-Constant 
MICHEL, marchand de draps, de-
meurant à Paris, i-ùc Neuve-Saint-
Auguslin, 10 ; 

Et M. Prosper-Léon C1IASLES, 
aussi marchand de draps, demeu-
rant à Paris, ruoTailbout, 8; 

Ont prorogé pour dix années con-
sécutives, à partir du premier juil-
let prochain, la société en nom col-
lectif qu'ils avaient contractée je 
premier juillet mil huit cent qua-
rante trois, pour la vente de draps 
en gros el en détail, et qui dcvail 
fi ni i- le premier juillet prochain. 

A l'exception du siège de la so-
ciété, qui est et demeure transféré 
place de la Bourse, 15, toutes les 
clauses, charges et conditions sti-
pulées dans leur acle de formation 
de sociélé sont maintenues. 

Pour extrait : 

MICHEL. (63225 

Par acte sous signatures privées, 
en date du douze février mil huit 
cent cinquanle-trois, enregistré à 
Paris le quatorze du même mois, 
par Delestaug, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

11 a été formé ènlre M. Pierre 
JANNET, libraire, demeurant à Pa-
ris, rue des Bons-Enfants, 28, et un 

commanditaire dénommé audil ac-
te, une société en commanditeayant 
pour objet l'exploitatiou de l'éta-
blissement de ventes publiques e! 
de librairie ancienne et moderne 
appartenant à M. Jaunet. La durée 
de la sociélé sera de cinq années,' 
eooiineuCAnl le quinze février mil 
huit cent cinquanle-lrois et finis-
sant le quinze février mi' buit cen! 
cinquante- huit. La raison sociale 
sera P. JANNET. M. Jannel, seul gé-
rant responsable, a feul la signa-
ture sociale et l'administration dès 
affaires de la sociélé. L'apport du 
commanditaire se compose d'une 
somme de quarante mille francs, 
qu'il a versée comptant. 

Pour exlrait : 

P. JANNET. (6325) 

ÈtÊÊÊm 

AVIS. 

1 ^peuveat prendre Les oréanelers 

gratuitement au Trtbuual commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, leisamadii 
de dix 4 quatre heures 

faillit ?ta.. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 24 FÉV. 1853 , qui 
déclarent la faillite auverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Des sieurs ERCKMANN et evfab. 
de III électrique, à La Villette, rue 
St-Denis, 2, sociélé en commandite 
dont le sieur Jules Erckmann est 
seul gérant; nomme M. Cheuvreux 
juge-commi3saire, et M. Hcurley, ] 
rue Latutle, 51, syndic provisoire' 
(N° 10840 du gr.). 

Du sieur ROUILLAUD (Julien), 
md de vins, rue de la Cordonnerie, 
8; nomme M. Ilouelle juge-commis-
saire, et M. Decagny, rue de Gref-
fulhe, 9, syndic provisoire O*»ios4i 
du gr.). 

INVOCATIONS I)B CRÉANCIERS 

Sont invita &*e rendre au Tribun . I 
de commères de Paris, salle des as-

semblées i'.} faillites, SI», les eri&n-
ciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Delà compagnie anotiyirie d'as-
surances contre les risques de la 
navigation maritime et intérieure 
dite l'Océanie, dont le siège est à 
Paris, le 3 mars à 9 heures (N» 10S76 

du gr.); 

four assister à l'assemblée dans la-
quelle a. le juge-commissaire doit Us 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers yresumit que »ur 
a nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porleurs d'eifeis 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, aQn 
d'être convoqués pour le» assem-
blées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur RE-
NAULT ^Louis-Barlhélemy), uour-
risseur, a Grenelle, boul. de la Cu-
neltc, «5, sont invités à se rendre 
\t. 3 mars à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour as-
sister à l'assemblée dans laquelle le 
juge- commissaire doitles consulter 
sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

Les tiers - porteurs d'effets ou 
d'endossements du failli n'étant 
pas connus sont priés de remettre 
au greffe leurs adresses, atln d'être 
convoqués pour les assemblées sub 
séquentes (N* 96SI du gr.). 

Messieurs les créanciers des sieurs 
JEANNKRET et C", brasseurs, fau-
bourg Saint - Antoine , n. tlS 
sont invités à se rendre ie 
mars à 10 heures Irès précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as 

semblées des faillites, pour assister 
à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur 
la nomination de nouveaux syn-
dics. 

Les tiers-porteurs d'elle! s ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 87u du gr.). 

MM. les créanciers du sieur BUR-
DBT lils.md de nouveautés, à laGare 
dTVTy, sont invités à se rendre le 3 
mars à 10 h. précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur la no-
mination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'élant pas 
connus sont priés de remettra au 
greffe leurs adresses, atln d'être 
convoqqés pour les assemblées sub-

séquents (N° 9404 du gr.). 

VÉMFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur \OIDEY (Jean-Marie), 
serrurier, rueSt-Paul, 10, le 3 mars 
' 1 heure (N° 10781 du gr.); 

Pour être proc<<i<, sous la prési-

dence ie M. le juge commitsaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances .-

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et aillimation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuM titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur COINDET (Cbarles-Jo 
seph-Eustache), maréchal-fcirant, 
rue de l'Arcade, 46, lè 2 uiars à 3 
heures (N- 10729 du gr.); 

Pour entendre te rapport dei syn-
tics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la fo m.iii<m du concordat, 

eu, s'il y a lieu, t'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOVA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISE DE DÉLIBÉRATION 
(Art. 51»). 

MM. les créanciers du sieui 
PEN1SSEAU (Michel), ent. de monu 
mculs funèbres, à Bclleviile, boul. 
des Amandiers, 22, sont invités à se 
rendre le smars à 1 h.,aupalaisdu 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 

situation de la faillite, elle failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'arî. 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, cl si en conséquence ils 
surseoiront à staluer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvan„ être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invite à ne 
pas manquer à celle assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 10593 du 

x.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GRAIN (Modeste-Dé6iré), commis-
sionnaire en marchandises , rue 
Saint-Denis, 201, en relard de taire 
vériftqr ei d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 3 

mars à 9 heures très précises, au 
palais du Tribunal de commercé, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M- le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rillcation et a l'aluruiation de tour; 
dites créances (N- 105SO du tjx-). 

Messieurs les créanciers compo 
sauf l'union (le la faillite du sieur 
MEBGEK (Jules - Auguste\ sellier 
passage Verdcau , n. 2S , ert re-
tard de faire vérilier el d'affir-
mer leurs créances, sont invités 
à se rendre le S mars à 1 heure 
palais du t ribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem 
blées, pour, sous la présidence do 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'allirmation de 
leurs dites créances (N° i«i »6 du 
gr.) 

L'assemblée pour déHM* 
indiquée pour le mardi i«m, 
» heures du malin, dans a m 
du sieur KONING (David), J 
draperies et nouveauté*, ru - . 

toi ne, 16S, est ajournée " ... 
ment; celle pour clftlure d»"^ t,i

ue 
cations et affirmation» »««"JÏ 
aura lieu ledit jour (N- '»» 

fr.). 
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ASSEMBLÉES PB 

DIX HEURES 

HOMOLOGATIONS DR CONCORDAIS 

1T COSD1T10NS SOMMAIHIS. 

Concordai ARNAUD. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 8 février 

1153, lequel homologue le coucor 

dal passé le 11 janvier 1S53, entre 

le sieur ARNAUD (Edmond -Joseph), 

carrier, a Courbevoie, route de St-
Germain, 18, cl ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Arnaud, par ses 

créanciers, de tous intérêts et frai» 

non admis et de 75 p. 100 sur le ca-
pital. ' 

Les 25 p. 100 non remis, payabtes 

par quart, d'année eu auuéo, du 

jour du concordat (N- iel54du £r.) 

26 PÉVWE» 

: Jeanne, CoW£, 
nég.7syn"d. - Dul)0i», I"" 

cote.. ., ..a,, 
UKfc HEURE : Lévy, md 

rif. — bame B 
modes, conc. 

eldieu m' 

Séparation»' 

Demande en séparation 
'entre Louise- Ade ina Rjyv 
François -Adolphe 0^,,! 

Paris, rue de la Monna'». 

Faure, avoué. 

Jugement de séparation^ 

et de biens entrei «» ' fo£ 
Angelina THOULÏT et W 
BEItTHAULT.aPar »,
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Enregistré îi Paris, le Février 1853, F* 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUÏOT, RUE N EU VE-DES-MATU URINS, 18 
Pour légalisation de la siguature A. 

Le maire du i" arrondissement «5 


